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POUR DEMAIN |

Les Rangers gagnent 
un 1er championnat 
en 48 ans

Les Rangers ont défait les Nordiques 
7 à 4, hier, à Québec. Sur ce jeu, 
devant son filet, John Ogrodnick des 
Rangers empêche Lucien Deblois de 
s'emparer de la rondelle.

HOCKEY DI

SHERBROOKE A3
La mairie serait 
un «3e choix» pour 
Claude Métras

DEAUVILLE A5
Famille d'accueil et 
violence: la tension 
baisse d'un cran

DECHETS B7
La Commission 
propose de limiter le 
rôle du ministère

ECONOMIE Cl
Cascades ne renonce 
pas à la papetière 
Chapelle-Darbiay

SIDA D6
Le ministre Beatty 
promet un plan de 
lutte d'ici juin

Perrin Beatty, ministre canadien de la 
Santé et du Bien-être social.

METEO A2
(87e jour de l'année)

Nuages et soleil: -2 à-10 C 
Lever du soleil: 5H36 
Coucher du soleil: 18H09 
Demain: nuages et soleil
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Les commissions scolaires devront 
hausser les taxes de 200 millions $
□ L'UMQ est en colère contre Québec, qui refile d'importantes dépenses

Nouvelle escalade dans la guerre des nerfs
La tension a grimpé en Lituanie, hier, alors que le Kremlin ordonnait aux 
étrangers de quitter la République balte et que le gouvernement local dénonçait 
vigoureusement l'action des forces soviétiques. Pendant ce temps, à Vilnius, une 
manifestation contre l'indépendance a réuni quelques milliers de personnes. Les 
détails en page CIO.

Québec (d'après PC)

Le gouvernement du Québec va re­
filer aux commissions scolaires le 
soin d’augmenter les taxes de 
quelque 200 millions $ et se prépare à 

faire des choix déchirants qui pour­
raient remettre en question la gratuité 
des soins de santé.

C’est ce qui ressort des prévisions 
de dépenses du gouvernement du 
Québec déposées hier à l’Assemblée 
nationale.

Les dépenses du gouvernement 
pour l’année financière qui commen-

Mulroney
inflexible
devant
Gérin
Guy TAILLEFER Ottawa (PC)

Le premier ministre Brian Mulro­
ney est demeuré de glace face à la 
dissidence publiquement affichée 
par son député François Gérin, qui a 

boudé hier la réunion du caucus qué­
bécois et s’est abstenu de voter aux 
Communes sur la motion créant le 
comité spécial qui étudiera la résolu­
tion McKenna.

«Non, ça ne me perturbe pas du 
tout», a déclaré M. Mulroney à l’is­
sue d’une réunion de près de trois 
heures des députés conservateurs du 
Québec.

Le premier ministre a par ailleurs 
indiqué que le Québec ne serait pas 
invité à comparaître devant le comité 
spécial pour défendre son point de 
vue. Il n’en voit pas la pertinence, 
dans la mesure où le gouvernement 
québécois «a déjà signé l’entente du 
lac Meech».

M. Mulroney avait décidé de par­
ticiper exceptionnellement à cette 
réunion dans l’espoir de faire taire le 
mécontentement qui s’exprimait de­
puis la semaine dernière au sujet de 
sa décision de faire sienne la propo­
sition constitutionnelle du Nouveau- 
Brunswick dans l’espoir de sauver 
l’Accord du lac Meech.

L’exercice n’aura toutefois pas 
entièrement réussi. Un autre député, 
celui de Richelieu, Louis Plamon- 
don, a également protesté contre la 
démarche de son gouvernement en 
s’abstenant de participer au vote sur 
la création du comité. M. Plamon- 
don a cependant participé hier soir à 
la réunion du caucus.

«Le mal est fait»
M. Gérin, député de Mégantic- 

Compton-Stanstead, estime que la 
décision gouvernementale d’étudier 
la résolution McKenna risque de 
constituer une renégociation par la 
bande de l’Accord du lac Meech. Il 
est prêt à s’accommoder de l’initia­
tive McKenna et du coup de pouce 
que lui donne M. Mulroney, mais à la 
stricte condition que tout amende­
ment additionnel à la Constitution 
attende la ratification du Lac Meech 
avant d’être adopté. De toute façon, 
a-t-il dit au cours de la journée, «le 
mal est déjà fait pour plusieurs Qué­
bécois».

Dans un discours aux Communes, 
le premier ministre Mulroney s’était 
engagé avec force à ne jamais conclu­
re avec le Canada anglais de compro­
mis constitutionnel qui diminuerait la 
portée de l’Accord du lac Meech ou 
isolerait le Québec.

En soirée, à l’issue de la réunion 
du caucus. M. Mulroney a tenté de 
présenter un front uni. Mais il a été le 
seul, avec son lieutenant québécois, 
Lucien Bouchard, à s’adresser aux 
médias. Les députés ne se sont pas 
montrés.

Les députés québécois «sont très 
satisfaits de ce que nous sommes en 
train de faire», a-t-il affirmé.

Aux Communes plus tôt dans la 
journée, le premier ministre avait in­
vité les gouvernements de Terre-Neu­
ve et du Manitoba, opposés au Lac 
Meech, à venir comparaître devant le 
comité spécial et à lui soumettre leurs 
propositions constitutionnelles.

Hier soir, M. Mulroney a indiqué 
que le gouvernement québécois ne lui 
avait pas fait part de la moindre ob­
jection quant à la démarche constitu­
tionnelle lancée aux Communes dans 
la foulée de la proposition McKenna.

ce le 1er avril seront de 35,5 milliards 
$, soit 6,2 pour cent de plus que l’an 
dernier, alors qu’elles étaient de 33,4 
milliards $.

Le président du Conseil du trésor, 
Daniel Johnson, a indiqué l’intention 
du gouvernement de transférer aux 
commissions. scolaires des dépenses 
de 191 millions $ pour la gestion et le 
fonctionnement des installations sco­
laires. En contrepartie, les commis­
sions scolaires pourront aller cher­
cher, par le biais de la taxe scolaire, 
une somme équivalente dans le 
champ de l’impôt foncier.

«Il faut vivre selon nos moyens», 
a averti le ministre Johnson. Ce der­
nier n’a pas caché les menaces qui pè­
sent sur divers programmes gouver­
nementaux actuellement gratuits: «Si 
le rythme des dépenses se poursuit 
dans la santé, celles-ci représenteront 
la moitié du budget québécois dans 
15 ans. Il faudra faire des choix stra­
tégiques dans la mesure de nos 
moyens», a affirmé le ministre.

Colère de Rouillard
Le président de l’Union des mu­

nicipalités du Québec (UMQ), M. 
Camille Rouillard, a piqué hier une 
colère contre la décision du gouver­
nement de permettre aux commis­
sions scolaires d’aller chercher 191 
millions $ dans l’impôt foncier.

M. Rouillard estime que c’est un 
manque à gagner de quelque 340 mil­
lions $ auquel feront face les muni­
cipalités qui se verront alors obligées 
d’imposer de nouvelles taxes pour ré­
cupérer cet argent.

Le maire de Valcourt a affirmé 
que les municipalités verront leurs 
crédits de transport (construction et 
rénovation de routes régionales et lo­
cales) réduits de 81 millions $ en plus 
des coupures prévues à l’impôt fon­
cier (environ 265 millions S).

Il a vertement dénoncé la manière 
dont le gouvernement a procédé dans 
ce dossier, en tenant à l’écart les re­
présentants des municipalités, juge- 
t-il.

Plusieurs ministères
Il y a eu des coupures draconien­

nes dans plusieurs ministères. Les 
plus spectaculaires sont celles de 50 
millions $ à l’Industrie et au Com­
merce,, de 35 millions $ à l’Énergie et 
Ressources et de 2 millions $ aux 
Communications.

À l’Environnement, le Parti libé­
ral avait promis une augmentation 
des fonds de 50 millions $ pour aider 
à lutter contre la pollution. L’aug­
mentation ne sera finalemnent que de 
15 millions $, moins du tiers de la 
promesse électorale faite l’automne 
dernier.

Parmi les autres secteurs dans les­
quels le gouvernemnent entend con­
sacrer sa marge de manoeuvre jugée 
«très mince» par M. Johnson, signa­
lons des crédits additionnels de 46,3 
millions $ pour l’amélioration de la 
technologie médicale, de 28 millions 
$ pour éviter le plus longtemps pos­
sible l’hébergement des personnes 
âgées et aussi 10,8 millions $ pour des 
places additionnelles en foyer d’ac­
cueil.

Par contre, un autre engagement

Le président du Conseil du trésor, Daniel Johnson, répond aux questions de 
l'opposition après le dépôt des prévisions de dépenses du gouvernement.

électoral trébuche, celui de hausser le 
budget du ministère des Affaires cul­
turelles à un pour cent du budget to­
tal de la province. Le ministère dirigé 
par Mme Lucienne Robillard devra 
se contenter d’une part de 0,7 pour 
cent, soit une somme de 261,8 mil­
lions $, bien en deçà des 355 millions 
$ qui auraient été requis pour réaliser 
l’engagement du un pour cent.

Malgré les diverses réductions an­

noncées, il y a eu d’heureuses excep­
tions: les indemnités et allocations 
des députés membres de l’Assemblée 
nationale augmentent de 6,8 pour 
cent, le budget du cabinet personnel 
du premier ministre grimpe pour sa 
part de 8,6 pour cent et celui du lieu­
tenant-gouverneur de 11,3 pour cent.

Michel MORIN Rock Forest

■ e crois toujours au futur cen- 
ÈÊ 1 tre-ville, je crois toujours au 
WéF terrain que nous avons acheté 
et je continue de croire qu’il nous 
faut envisager la construction d’un 
nouvel hôtel de ville. Le problème, 
c’est que le contexte économique ac­
tuel n’est pas favorable.»

Gaétan Lavallée, maire de Rock

Forest, n’a pas lancé la serviette pour 
tout de bon. Il estime toujours que 
l’aménagement d’un nouveau centre- 
ville servirait bien les intérêts de la 
ville qu’il dirige. Un nouvel hôtel de 
ville, mieux centré, plus près de la vie 
économique et sociale des citoyens de 
Rock Forest constitue également une 
nécessité, juge le maire Lavallée.

«Pour se rendre à l’hôtel de ville, 
on doit pratiquement aller à Sher­
brooke pour revenir vers Rock Fo­

rest. Ce n’est pas logique. Le centre 
d’intérêts de Rock Forest se déplace; 
il me semble que l’hôtel de ville de­
vrait aussi se déplacer vers le centre. 
Pour ce qui est de notre garage mu­
nicipal, il n’est pas fonctionnel ac­
tuellement. Il le sera encore moins 
dans 10 ou 20 ans quand Rock Forest 
aura une population de 25 000 habi­
tants», soutient le maire Lavallée.

Alors, pourquoi négocier l’annu­
lation de la vente de l’hôtel de ville?

«Parce que la situation qui pré­
vaut ne nous permet pas de réaliser 
nos projets, répond le maire. Je suis 
convaincu que la Ville trouvera un 
terrain d’entente avec Robert-D. 
Côté. Mais ce n’est pas parce que le 
conseil renonce pour le moment à 
aménager un nouveau centre-ville et 
à construire un hôtel de ville qy’il a 
mal agi en injectant de l’argent pour 
l’achat du terrain de la CDESC (Cor­
poration de développement social et 
communautaire de Rock Forest). 
Nous avons pris une bonne décision 
et notre terrain vaut toujours beau­
coup plus que ce que nous avons 
payé.»

À vendre
Parallèlement aux démarches en­

treprises afin d’annuler la vente de 
son hôtel de ville, l’administration 
municipale tente toujours de céder 
des parcelles du terrain de 9,2 acres 
qu’elle possède en bordure de la rue 
Poisson et du boulevard Bourque.

Le maire de Rock Forest a fait sa­
voir qu’une première offre avait été 
reçue il y a quelques jours. Mais de­
vant les conditions exigées par l’ache­
teur intéressé, la Ville de Rock Forest 
n’a eu d’autre choix que de la repous­
ser.

«Ma position n’a pas changé. Le 
conseil tente toujours de vendre le 
terrain, sous réserve d’une superficie 
que nous voulons conserver pour l’a­
venir. Notre conseil ou une autre ad­
ministration pourrait se servir de cet­
te superficie pour construire un hôtel 
de ville qui réponde vraiment aux be­
soins futurs de la population de Rock 
Forest.»

C'est payant 
pour Crow 
de freiner 
l'inflation...

Ottawa (PC)

John Crow, l’homme qui mène 
l’attaque gouvernementale 
contre l’inflation, a profité de 
hausses salariales de 12 à 21 pour 

cent par an tandis que les simples 
Canadiens, eux, devaient se con­
tenter d’augmentations d’environ 
5 pour cent.

«N’est-ce pas donner le mau­
vais exemple?» a demandé le cri­
tique financier du NPD, Lome 
Nystrom, aux Communes, qui a 
poursuivi en taxant le gouverne­
ment canadien d’hypocrisie pour 
avoir permis une telle augmenta­
tion alors que M. Crow, le gou­
verneur de la Banque du Canada, 
exige des autres qu’ils restreignent 
les hausses de salaires.

M. Crow a poussé les taux 
d’intérêt à leur niveau le plus élevé 
depuis la dernière récession, mais 
il a concédé, dans son rapport an­
nuel au ministre des Finances, Mi­
chael Wilson, que la banque cen­
trale était en train de perdre la ba­
taille contre l’inflation. Et il a at­
tribué cet échec à la pression exer­
cée sur les prix par les augmenta­
tions salariales, qui ont atteint en 
moyenne 5,25 pour cent en 1989 et 
4,5 pour cent en 1988.

M. Nystrom affirme, sources 
gouvernementales à l’appui, que 
l’échelle de salaire pour le poste de 
M. Crow est passée de 120 000 — 
150 (XX) $ à 162 000 — 
243 (XX) $ entre 1986 et 1989. Ce 
qui revient, calcule le député néo­
démocrate, à une hausse moyenne 
qui se situe quelque part entre 12 
et 21 pour cent pour chacune des 
trois dernières années.

Le ministre des Finances s’est 
abstenu de répondre à la question 
de M. Nystrom, mais il a vanté la 
rigueur avec laquelle, a-t-il dit, 
son gouvernement a généralement 
contenu les hausses salariales de 
ses fonctionnaires.

Lavallée caresse encore le projet 
de nouveau centre-ville, mais...
□ «Le problème, c'est que le contexte n'est pas favorable»
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Le «Von Brau Haus» n'est pas «la» 
cause du bruit de la Wellington

Sherbrooke 4
I a preuve a démontré que le

11 I problème provient de tout un 
Mh secteur et non pas du «Von 
Brau Haus» pris isolément et qu’une 
intervention contre les permis de l’é­
tablissement par une suspension ou 
une révocation ne servira pas les in­
térêts de la justice et n’aurait aucun 
impact significatif sur la disparition 
du bruit du secteur.»

11 s’agit là d’une des conclusions 
auxquelles en est arrivée la Régie des 
permis d’alcool du Québec dans l’af­
faire du «Von Brau Haus», un club 
de la rue Wellington Sud, à Sher­
brooke, que des propriétaires im­
mobiliers et résidents du secteur ac­
cusaient de tous les péchés de l’enfer, 
ou du moins d’être en grande partie 
responsable du train d’enfer régnant 
sur cette portion du centre-ville, prin­
cipalement l’été.

Les plaignants souhaitaient que 
les permis d’exploitation du Von 
Brau Haus soient révoqués ou sus­
pendus parce que l’établissement nui­
sait à la tranquillité publique.

12 témoins
Les régisseurs Michel De Blois et 

Me Francine Marcoux ont tenu trois 
jours d’audiences.

Me Gilles Patenaude, le procureur 
de la Régie, a interrogé 12 témoins 
dont des propriétaires immobiliers, 
des policiers, des résidents du sec­
teur, un technicien de la CSST pour 
l’analyse du bruit et un superviseur 
ambulancier.

Me Alain Breault, le procureur de

LA QUOTIDIENNE
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Le «Von Brau Haus» ne saurait être tenu responsable du bruit de la rue.

la détentrice des permis, a appelé à la 
barre huit témoins dont le conseiller 
municipal du secteur Jean-Yves La- 
flamme, des policiers, des résidents et 
un actionnaire de l’établissement.

Comme preuve, ça ne pouvait être 
plus complet.

Les régisseurs ont retenu que les 
jeudis, vendredis et samedis soirs 
d’été, des résidents peuvent être con­
sidérablement ennuyés et perturbés 
par le bruit de tout le secteur compre­
nant le «Von Brau Haus».

M. Jean-Yves Laflamme, conseil­
ler municipal du secteur, a noté que 
la Ville de Sherbrooke est consciente 
du problème de bruit, dans le secteur, 
à partir de 23 h et jusque tard dans la 
nuit. Des résidents du secteur se sont 
déclarés fort ennuyés et d’autres, au­
cunement dérangés.

Les agents de la Sûreté du Québec 
ont déclaré que le «Von Brau Haus» 
est loin d’être le pire établissement du 
secteur et que son problème est le

bruit et la musique mais que c’est là 
le problème du secteur.

M. Gaston Dufour, un technicien 
en hygiène industrielle de la CSST, a 
été confronté à un problème de taille 
pour les relevés du bruit du secteur. Il 
a dû attendre la diminution de la cir­
culation automobile car c’était l’en­
fer: départs rapides, accélérations, 
crissements de pneus, montées de la 
pente Bail, système de son des véhi­
cules jouant à tue-tête.

Pour sa part, le lieutenant André 
Castonguay, de la Police municipale 
de Sherbrooke, a déclaré qu’il était 
pratiquement impossible pour la Sû­
reté de porter une plainte pour le 
bruit à cause de la difficulté à le cer­
ner et à en faire la preuve. Il a ajouté 
qu’un établissement jouissait d’une 
certaine immunité même en faisant 
beaucoup de bruit, si le bruit n’ex­
cédait pas celui du secteur. Enfin il a 
conclu qu’il manquait une volonté 
politique pour régler le problème de 
Wellington sud.
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1. La Tribune donne la chance à ses nouveaux 
abonnés de gagner un des 30 prix de 80$ 
et un grand prix de 880$ en argent

2. Pour participer, il faut s'abonner à La Tribu­
ne pour une durée de 80 jours au prix spé 
cial de 35$

3. Le concours débute le lundi 12 mars 1990 
et se termine le vendredi 18 mai 1990, soit 
une durée de 10 semaines

4. Durant la période du concours, toutes les 
personnes qui s'abonneront à La Tribune 
pour une durée de 8C jours deviendront au­
tomatiquement admissibles à ce concours

5. Dix (10) tirages auront lieu les lundis 19. 
26 mars. 2, 9, 16. 23, 30 avril. 7, 14 et 
21 mai 1990 A chacun de ces tirages, 
trois noms seront tirés au nasard parmi 
tous les nouveaux abonnés (abonnement de 
80 jours) inscrits durant la semaine pré 
cêdente. Les trois personnes chanceuses 
gagnent un des 3 prix de la semaine, soit 
80$
Un tirage supplémentaire aura lieu le lundi 
21 mai 1990 Lors de ce tirage, un nom 
sera tiré au hasard parmi tous les nouveaux 
abonnés (abonnement de 80 jours) inscrits 
durant les 10 semâmes précédentes, soit la

durée totale du concours. La personne 
chanceuse gagnera le grand prix du con­
cours. soit 880$ en argent

6. Les gagnants seront avisés par La Tribune 
de la façon de prendre possession de leur 
prix et leurs noms seront publiés dans La 
Tribune

7. La décision de la direction de La Tribune 
concernant les gagnants sera finale et ces 
personnes devront répondre à une question 
d’habileté

8. La Tribune ne sera en aucun cas response 
ble pour plus de 3,280$ en argent même si 
la cause est due à une erreur typographique 
ou autres

9. Les droits exigibles en vertu de ce concours 
ont été acquittés par La Tribune. Tout litige 
concernant la conduite de ce concours peut 
être soumis à la Régie des Loteries et 
Courses du Québec

10. Les règlements de participation de ce con­
cours sont disponibles 8ux bureaux de La 
Tribune 1950. rue Roy, à Sherbrooke

1 1 . Les employés de La Tribune ne sont pas ad 
missibles à ce concours ainsi que les per­
sonnes domiciliées avec elles

La femme doit pouvoir jouer 
un rôle de «civilisatrice»

NDLR — La Tribune poursuit 
aujourd’hui, sous la plume de 
Lise Ouellette, la publication 
d’une série d’entrevues dans le ca­
dre du 50e anniversaire de l’obten­
tion du droit de vote par les Qué­
bécoises, le 25 avril 1940. Les fem­
mes interrogées ont été appelées à 
réfléchir sur les conséquences de 
ce droit dans leur vie personnelle, 
professionnelle et dans leur impli­
cation sociale. Elles ont été inter­
rogées également sur le lien qu’el­
les voyaient entre le droit de vote 
et la condition actuelle des fem­
mes dans différentes sphères d’ac­
tivités ainsi que sur l’impact du 
droit de vote sur les relations 
hommes-femmes.

Lise OUELLETTE Sherbrooke

Pour que la femme joue son 
rôle de «civilisatrice» et im­
plante dans la société les va­
leurs de paix, de non-violence, de 

respect de l’environnement, de 
compréhension et de compassion 
qu’elle porte fondamentalement,
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Monique Béchard-Deslandes
elle doit pouvoir exercer une in­
fluence dans cette société.

C’est le droit de vote pour les 
femmes qui ouvre la porte à ce 
cheminement de l’humanité vers 
un équilibre entre les valeurs mas­
culines et féminines dans les struc­
tures sociales, estime Monique Bé­
chard-Deslandes, de Sherbrooke.

Au moment où ce droit de vote 
était enfin accordé, en avril 1940, 
celle qui a été la première Cana- 
dienne-française à obtenir un doc­
torat en psychologie avait à peine 
17 ans.

«Je n’y ai pas attaché plus 
d’importance que ça à l’époque. 
J’étais prise par des choses bien 
plus tangibles comme mes études, 
le désir de faire carrière et d’écri­
re.»

A la réflexion toutefois, Mme 
Béchard-Deslandes se souvient de 
cette période, durant la guerre, où 
elle a milité en faveur du «Non» 
en vue du plébiscite sur la con­
scription obligatoire. «S’il n’y 
avait pas eu d’abord le droit de 
vote, je n’aurais certainement pas 
pu, comme femme, m’impliquer 
face à un projet aussi important 
dans mon pays», émet-elle.

Lutte pour les études
Dix ans plus tard, à 27 ans, 

Mme Béchard-Deslandes se re­
trouvait au coeur d’une bataille 
magistrale qui avait pour enjeu le 
droit des femmes aux études su­
périeures et à une carrière profes­
sionnelle. C’était au cours des an­
nées 50.

«Je trouvais que les filles n’a­
vaient pas beaucoup de chances 
dans ces domaines et je l’ai écrit 
dans des articles publiés par la re­
vue Collège et famille», relate la 
psychologue.

Tous les évêques et les curés de 
la province, à quelques exceptions 
près, «surtout les amis du premier

ministre Maurice Duplessis», se 
sont lancés en campagne contre 
cette femme et ses convictions sus­
ceptibles, selon les idées largement 
répandues à l’époque, de dénatu­
rer les filles.

«Il fallait être jeune pour livrer 
une telle bataille parce qu’ils ont 
essayé de me faire taire par tous 
les moyens, incluant des publica­
tions libelleuses. Aujourd’hui, je 
vois tout cela comme une grande 
aventure», sourit Mme Béchard- 
Deslandes.

Puis, alors qu’elle était prési­
dente de la Société des femmes 
universitaires de Montréal, une 
des membres, Claire Kirkland- 
Casgrain, se présente députée à 
l’Assemblée nationale (on sait 
qu’elle a été élue et est devenue 
ministre).

«Je pense avoir été davantage 
sensibilisée à la question politique 
et aux conséquences du droit de 
vote accordé aux femmes, à ce 
moment seulement», confie la 
docteure en psychologie.

«Est-ce à cause de lui que je me 
suis mise à écrire et à combattre? 
Est-ce en conséquence du droit de 
vote que les femmes universitaires 
ont exercé des pressions pour 
qu’une femme siège au Conseil de 
l’instruction publique en invo­
quant que si l’éducation revenait 
en premier lieu aux femmes, com­
me on le soutenait, elles devaient 
avoir la possibilité de dire leur 
opinion en haut lieu?»

Suite historique
«Il y a eu le droit de vote d’a­

bord et ensuite beaucoup de chan­
gements mais les liens entre les 
deux ne sont pas évidents. C’est 
comme une suite historique», 
poursuit Mme Béchard-Deslan­
des.

«Nous avons pu envoyer des 
femmes au parlement, obtenir des 
postes dans la fonction publique 
et maintenant, nous disposons 
d’un ministère à la Condition fé­
minine. Tout cela a contribué à 
encourager les femmes à s’expri­
mer, à ne plus avoir peur de leur 
différence, à sortir de leur isole­
ment.»

Dans l’inconscient collectif
Quant aux relations femmes- 

hommes, Mme Béchard-Deslan­
des estime qu’un heureux chan­
gement s’est produit mais qu’un 
long chemin reste encore à par­
courir avant de sortir de l’incons­
cient collectif l’idée attribuant à la 
femme le rôle d’un être qui doit 
plaire au sens d’obéir et dispenser 
des soins tandis que l’homme est 
fait pour commander, dominer, 
chasser et guerroyer.

«C’est un comportement pri­
mitif et il sera long à modifier 
même si c’est la survie de l’hu­
manité qui est en jeu en laissant la 
société perpétuer la loi de la jun­
gle, celle du plus fort», croit la 
psychologue.

Pour Mme Béchard-Deslan­
des, les valeurs que porte fonda­
mentalement la femme sont civi­
lisatrices et pour qu’elles soient in­
tégrées aux structures sociales, les 
femmes doivent pouvoir y exercer 
leur influence, ce à quoi le droit de 
vote ouvre la porte.

Cependant, la docteure en psy­
chologie éprouve quelques crain­
tes face à ce qu’elle qualifie 
d’exagérations du mouvement fé­
ministe, exagérations qu’elle as­
socie au goût du pouvoir.

Selon elle, dans leur démarche 
en vue de prendre leur place, les ' 
femmes doivent porter attention à 
ne pas s’inspirer d’un besoin nar­
cissique et égocentrique mais plu­
tôt altruiste et civilisateur. «Il y a 
vraiment un danger que nous 
adoptions les défauts masculins en 
voulant nous établir plutôt que de 
promouvoir des valeurs et qualités 
féminines», prévient-elle.

Henry Rodgers: «C'est la 
peur qui me faisait bouger»

Lac-Mégantlc
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Henry Rodgers a affirmé hier 
qu’il n’était animé que par la 
peur à la suite du second coup 
de feu tiré par Claude Valence, le soir 

du 28 juin dernier à Notre-Dame-des- 
Bois.

Il a dit qu’il n’avait aucune idée 
pourquoi il a pris la carabine se trou­
vant dans la camionnette de son fils 
mais qu’il n’avait pas l’intention de 
tirer sur Valence.

Rodgers a ajouté qu’après le troi­
sième coup de Valence il ne savait pas 
s’il était blessé et il se pensait lui- 
même mort.

Il a noté qu’il avait alors tiré d’au­
tres coups de feu mais n’a pas pointé 
Valence.

«Je n’avais pas le choix, sinon c’é­
tait moi qui y passait», a déclaré 
Rodgers.

C’est ce qu’il a répété dans son 
contre-interrogatoire à son procès sur 
une accusation de meurtre au second 
degré de Valence, hier.

Son témoignage a mis fin à la 
preuve des défenseurs Pierre Picard 
et Jean Couture.

La défense entamera en matinée 
sa plaidoirie devant le jury constitué

de sept femmes et cinq hommes et la 
poursuite fera ensuite son réquisitoi­
re.

On se rappellera que Rodgers 
avait déjà raconté qu’il avait deman­
dé aux chiens de Benoît Valence de se 
taire parce qu’ils l’empêchaient de 
dormir, lorsque Claude Valence est 
sorti de chez lui, l’a traité de maudit 
chien sale et a tiré un coup de feu en 
l’air sur son balcon.

Un deuxième coup a été tiré à la 
sortie de la cour de Valence.

Rodgers se trouvait alors entre 
une vieille Lincoln servant de barrière 
sur le chemin des Ecureuils et la ca­
mionnette de son fils.

Il a ouvert la porte du véhicule 
pour vérifier si la carabine 22 se trou­
vait dedans et elle y était.

L’accusé a mis le chargeur dans 
l’arme sans savoir s’il contenait des 
balles et a demandé à Valence de lâ­
cher sa carabine.

«C’est la peur qui me faisait bou­
ger», a soutenu le témoin.

Il a tiré deux ou trois coups à ter­
re, selon lui, et Valence a tiré son 
troisième coup de feu.

Valence a été touché par la suite 
en plein front, à une main et à la jam­
be gauche.

METEO
Montréal (PC)

Voie es prévisions meteoroiogiques pour la pr0. 
vince de QuéPec émises par Environnement Conadc 
pour aujourd'hui avec un aperçu pour demain.

Situation générale: une faible pertu'txjtion traverse 
e centre du Québec en apportant des nuages et que. 
ques chutes de neige sur les régions plus au nord et de 
la Côte-Nord. Les autres régions connaîtront des pas­
sages nuageux.

Demain, le soleil sera de nouveau présent avec 
l'approche d'un second anticyclone qui traversera en­
core e centre du Québec. Les températures se main­
tiendront encore sous les normales demain, mais se­
ront tout de même un peu moins froides.

Estrie, Ottawa-Hull-Cornwall. Mon­
tréal, Trois-Rivières et Drummonaville: en­
soleillé avec passages nuageux. Max.: -2 à -4. Min 
-8 à -10. Vents modérés par moments en après-midi. 
Demain: ensoleillé avec passages nuageux.

Québec, Beauce: nébulosité partielle avec 
possibilité de chutes de neige en matinée. Ensoleillé 
avec passages nuageux par la suite. Max.: -4 à -6. 
Min.: -13 à -16. Vents modérés par moments en 
après-midi. Risque de précipitations: 30 p.c. Demain: 
ensoleillé avec passages nuageux.

Abitibi-Témiscamingue, Réservoirs Ca- 
bonga et Gouin: ensoleillé avec passages nua­
geux, Max.: -8 à -10. Min.: près de -20. Demain: en­
soleillé avec passages nuageux.

Pontiac-Gatineau et Lièvre, Laurenti- 
des: ensoleillé avec passages nuageux. Max.: -4 à 
-6. Min.: -156-18. Demain: ensoleillé avec possages 
nuageux.

Lac St-Jean, Saguenay, La Tuque, Ré­
serve des laurentiaes: nébulosité partielle avec 
possibilité de chutes de neige en matinée. Ensoleillé 
avec passages nuageux par la suite. Max.: -6 à -8. 
Min.: -166-18. Risque de précipitations: 30 p.c. De­
main: ensoleillé avec passages nuageux.

Charlevoix et Riviè're-du-Loup, Rimous- 
ki-Matapédia: généralement nuageux en matinée 
avec chutes de neige dispersées. Dégagement en 
après-midi. Max.: -56-7. Min.: -136-16. Vents mo­
dérés par moments. Risque de précipitations: 40 p.c. 
Demain: ensoleillé avec passages nuageux.

Ste-Anne-des-Monts et Parc de la Gas- 
pésie, Gaspé et Parc Forillon: généralement 
nuageux ovec quelques chutes de neige en matinée. 
Des éclaircies en après-midi. Max.: près de -5. Min,: 
près de -15. Vents modérés par moments. Risque de 
précipitations: 50 p.c. Demain: ensoleillé avec pas­
sages nuageux.

Baie-Comeau, Sept-lles: nuageux avec 
quelques chutes de neige, surtout en matinée. Des 
éclaircies en après-midi. Ensoleillé avec passages 
nuageux. Max,: près de -6. Min.: -15 6 -18. Vents 
modérés par moments. Risque de précipitations: 60 
p.c. Demain: ensoleillé avec passages nuageux.

Basse Côte-Nord, secteur de Natash- 
quan et à l'ouest, Anticosti: nuageux avec 
quelques chutes de neige. Max.: -6 à -8. Min.: près 
de -16. Risque de précipitations: 60 p.c. Demain: en­
soleillé avec passages nuageux.

Secteur à l'est de" Natashquan: ennuo- 
gement suivi de quelques chutes de neige. Max.: -10 
à -12. Min. : près de -14. Risque de précipitations: 60 
p.c. Demain: ensoleillé ovec passages nuageux.

Vers le soleil
Acapulco 22 33 Barbade 27 29
Bermudes 22 24 Brownsville 17 26
Daytona Beach 16 27 Guadalajara 13 30
Honolulu 20 29 Kingston 25 31
La Havane 19 28 Lasv'egas 17 28
Los Angeles 13 16 Mexico 12 25
Miami Beach 19 28 Myrtle Beach Il 16
Nassau 22 29 Orlando 17 28
Palm Springs 16 29 Reno 1 17
San Juan 23 29 Tampa 16 28
Trinidad •24 30 W.Palm Beach 18 27
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Le dézonage à Rock Forest 
monopolise l'attention
... à la consultation de la Commission de protection du territoire agricole

La Tribun», ÿwocie wc'ec 28 to-s W A3

Mairie: un 3e choix 
pour Claude Métras
I il laisse toutefois la porte ouverte

SHarbrook» (DD)

Denis DUFRESNE Sherbrooke

La Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) a du pain sur planche à 
la suite du dépôt des mémoires des te­

nants et opposants aux modifications 
de la zone agricole permanente dans 
la MRC de Sherbrooke.

Si l’assemblée de consultation te­
nue hier soir en présence des commis­
saires de la CPTAQ portait sur l’en­
semble du territoire de la MRC, les 
positions se sont cristallisées autour 
de la proposition de la Ville de Rock 
Forest, concernant le dézonage d’un 
vaste secteur agricole, projet auquel 
de nombreux groupes et individus 
sont opposés.

Cette demande vise le dézonage 
des secteurs «verts» longeant princi­
palement les chemins Ste-Catherine 
et North-Hatley, à Rock Forest.

Les nouvelles zones blanches du 
schéma d’aménagement ont été né­
gociées entre les municipalités et la 
MRC.

Les Amis de la terre, le Parti vert, 
le Regroupement des voisins de la 
mine Suffield, SOS forêt mont Bel­
levue, l’association Estrie à cheval, 
ainsi que le nouveau Regroupement 
des producteurs agricoles et des ci­
toyens de Rock Forest pour la protec­
tion de la zone verte, se sont tous 
prononcés pour le maintien du zo­
nage agricole actuel. Certains ont re­
proché aux élus de manquer de vision 
globale pour l’aménagement du ter­
ritoire.

Bonnes terres
Si le Parti vert et SOS forêt mont 

Bellevue s’opposent à l’étalement ur­
bain et veulent freiner l’appétit des 
développeurs, d’autres organismes 
comme le Regroupement des produc­
teurs agricoles et des citoyens de 
Rock Forest jugent que les terres vi­
sées sont parmi les meilleures de la 
MRC et doivent être préservées.

Parallèlement, certains résidents 
des secteurs des chemins North-Ha­
tley et Ste-Catherine, ainsi que quel­
ques gens d’affaires, ont appuyé la 
demande de changement de zonage 
formulée par la Ville de Rock Forest

s#

Citoyens, groupes de pression et développeurs ont fait valoir leur point de vue, 
hier soir, sur le dézonage des secteurs agricoles de la MRC de Sherbrooke aux 
commissaires de la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

et souhaitent y faire du développe­
ment.

Un promoteur a même demandé 
qu’une bande de 100 mètres de lar­
geur de chaque côté du chemin Ste- 
Catherine soit zonée «blanche» en 
vue d’un projet commercial.

Par ailleurs, la plupart des oppo­
sants au changement de zonage des 
secteurs agricoles à Rock Forest ont 
dénoncé le manque de consultation et 
d’information de la part de la muni­
cipalité et de la MRC.

«Lorsqu’on s’oppose à l’ajout 
d’un troisième étage à un édifice ça 
peut aller jusqu’à la tenue d’un réfé­
rendum, mais là on s’apprête à chan­
ger le zonage de tout un territoire et si 
tu ne peux voir l’avis dans le journal

tu n’es pas consulté», a dit M. Mario 
Desmarais.

«On se demande ce qui se serait 
passé sans cette assemblée...», a 
ajouté M. Desmarais.
La loi respectée

Le préfet de la MRC, Richard 
Gingras, a rejeté pour sa part les re­
proches des opposants concernant le 
manque d’information:

«Ils ne peuvent reprocher ça à la 
MRC. Tout ce que la loi 125 nous de­
mande de faire, on l’a fait», a-t-il af­
firmé.

M. Gingras a précisé qu’outre les 
avis publics dans les journaux, des 
envois postaux ont été effectués, sans 
compter les assemblées de consulta­
tion dans les municipalités au sujet de

la proposition préliminaire et du 
schéma.

Le vice-président de la CPTAQ, 
Bernard Ouimet, a expliqué à l’issue 
de l’assemblée qu’une rencontre 
post-consultation aura lieu d’ici trois 
semaines avec la MRC de Sherbrooke 
et l’Union des producteurs agricoles 
afin de discuter des mémoires présen­
tés hier soir et apporter les modifica­
tions jugées nécessaires.

Un avis sera ensuite présenté au 
gouvernement, qui sera suivi d’un dé­
cret sur le schéma d’aménagement, à 
la fin du printemps.

r il ne ferme pas complète­
ment la porte à une éven­
tuelle candidature à la mai­

rie de Sherbrooke, Claude Métras 
écarte pour le moment la possibi­
lité de se lancer en politique mu­
nicipale et entend se consacrer 
d'abord au développement cultu­
rel.

Malgré une rencontre, hier, 
avec le président du Regroupe­
ment des citoyens et citoyennes de 
Sherbrooke (RCS), Maurice Ber­
nier, M. Métras affirme que ses 
priorités sont le développement de 
l’Orchestre symphonique de Sher­
brooke (OSS), pour en faire le 
troisième meilleur au Québec, et le 
projet d’agrandissement du Mu­
sée des sciences naturelles.

«Ma priorité n’est pas vis-à-vis 
ce poste-là. C’est ce que je leur ai 
dit», indique M. Métras, ajoutant 
qu’il n’est pas membre du RCS.

«Actuellement, c’est très se­
condaire, je m’intéresse à la chose 
publique, mais la mairie est un 
troisième choix qui arrivera si ja­
mais personne ne veut reconnaître 
les intérêts du milieu culturel à 
Sherbrooke», dit-il.

«11 va falloir que le prochain 
maire reconnaisse qu'il y a beau­
coup de gens qui travaillent dans 
le domaine culturel et que ça bou­
ge. Or, il faut toujours se battre 
pour se faire entendre au conseil», 
lance M. Métras.

Le président du conseil d’ad­
ministration du Musée du Sémi­
naire et de l’Orchestre sympho­
nique de Sherbrooke, avait indi­
qué au début de l’hiver qu’il pour­
rait être dans la course à la mairie, 
si on lui préparait une caisse élec­
torale de 50 000 $.

Mais, dit-il, pas question pour 
le moment de partir à la recherche 
d’appuis financiers.

«J’aimerais mieux donner mon 
appui à un candidat qui défendra 
les organismes culturels.

«Dans mon esprit à moi, le 
prochain conseil doit reconnaître

Claude Métras
que la qualité de vie est un pré-re­
quis pour attirer des industries et 
des commerces à Sherbrooke», 
pense M. Métras.

Du côté du RCS, son président 
Maurice Bernier a déclaré hier que 
son parti partage plusieurs points 
de vue avec M. Métras, mais re­
connaît que ce dernier n'est pas 
intéressé pour le moment à se pré­
senter comme candidat.

«On parle avec tous les gens 
qui pourraient être intéressés, on 
veut le meilleur monde possible», 
explique M. Bernier, soulignant 
qu’il n'y a «pas de courtisage» en 
cours au RCS.

M. Bernier affirme d’ailleurs 
que sa formation n’a pas encore 
de «gros noms» à présenter aux 
électeurs.

Le RCS doit tenir samedi son 
congrès d’orientation et son as­
semblée générale. Un comité sera 
ensuite formé pour évaluer les 
candidatures éventuelles, a dit M. 
Bernier.

L’assemblée pour choisir le 
chef du RCS en vue des élections 
de l’automne doit avoir lieu vers 
la fin d’août ou le début de sep­
tembre.

Des inquiétudes subsistent quant à 
la nouvelle structure en tourisme

Sherbrooke (JB)

Le transfert des activités du Bu­
reau du tourisme et des con- 

I grès de Sherbrooke (BTCS) au 
profit de la nouvelle Société de dé­
veloppement touristique du Sher­
brooke métropolitain (SDTSM), 
qui doit en principe voir le jour en 
juin, a suscité quelques interroga­
tions hier soir lors de l’assemblée 
générale annuelle du BTCS.

Cette restructuration, qui 
s’inscrit dans la volonté exprimée 
par la Ville de Sherbrooke de met­
tre sur pied un comité de dévelop­
pement économique régional afin 
de chapeauter les secteurs de l’in­
dustrie, du tourisme et de la cul­
ture, obligera les dirigeants du 
BTCS à se contenter de gérer les 
programmes déjà en place d’ici à 
ce que la nouvelle structure de ges­
tion devienne opérationnelle.

Le projet, qui est toujours à 
l’état de gestation, franchira une 
nouvelle étape au cours des pro­
chaines semaines puisque les élus 
des neuf municipalités du Sher­
brooke métropolitain seront invi­
tés à fournir une résolution d’ap­
puis au projet en s’engageant fi­
nancièrement pour une période de 
trois ans.

Au cours des derniers mois de 
l’année 89, les différents conseils 
municipaux de la région ont été 
saisis de la nature de cette nouvel­
le structure régionale. En fournis­
sant les détails de la démarche en­
treprise, le conseiller Jean Per­
rault a révélé aux membres du 
BTCS que les maires et conseillers 
de la région allaient être conviés à 
une rencontre à Sherbrooke vers 
le 1er mai afin de prendre connais­
sance du cahier de charges relatif 
à leur adhésion à la nouvelle So­
ciété de développement.

Coordination
«Le défi actuel, a expliqué le 

conseiller sherbrookois Jean-Yves 
Laflamme, c’est de dégager une 
coordination générale au niveau 
du développement économique in­
tégré du Sherbrooke métropoli­
tain.»

Déjà, le conseil d’administra­
tion du BTCS a reconnu l’impor­
tance de mettre sur pied la nouvel­
le société de développement. Mais 
hier soir, quelques notes discor­
dantes ont été entendues. C’est 
ainsi qu’un membre s’est deman­
dé où irait le tourisme cet été pen­
dant qu’on s’occuperait à débattre 
sur la nature de la nouvelle struc­
ture de développement.

«Il faudra un peu de temps 
pour mettre l’affaire sur pied, a 
répondu le conseiller Perrault, 
parce qu’il faut composer avec l’é­
lément région. Il faut comprendre 
que c’est tout un chambardement 
et que c’est un grand défi de re­
grouper neuf villes en l’espace de 
huit mois.»

D’autres se sont interrogés sur 
la composition du conseil d’ad­
ministration de la nouvelle entité 
et de la place réservée aux acteurs 
actuels du milieu touristique dans 
le processus de transformation.

A cela, le conseiller Jean-Yves 
Laflamme a expliqué que la for­
mation du conseil d’administra­
tion prévoyait une formule souple 
et dépolitisée. Devant l’ensemble 
des craintes exprimée parfois tout 
au long de la soirée, M. Laflamme 
a concédé «qu’il est évidemment 
pas facile de reconstruire la 
maison sans tasser le poêle et le 
frigidaire.»

Chose certaine, le caractère ré­
gional de la future société viendra 
permettre l’injection de sommes 
additionnels au bénéfice du déve­
loppement touristique. Pour l’ins­
tant, le budget prévisionnel 90 du 
BTCS s’élève à 403 000 $.

Le nouveau président de la CSCS 
appuyé par la majorité des élus
□ Jacques Demers complétera le mandat de Caroline Paquette

Sherbrooke (MR) #
la suite de son élection à la pré­

sidence du conseil des commis- 
Isaires de la Commission scolaire 

catholique de Sherbrooke, M. Jac­
ques Demers s’est réjoui hier de voir 
que la majorité du conseil semblait 
décidée à l’appuyer tout au cours de 
son mandat, qui se terminera en no­
vembre.

Ceci permettra de mener à bien les 
grands dossiers de la CSCS: celui de 
la nomination d’un nouveau direc­
teur général, celui du redressement fi­
nancier,de la confection du budget 
1990-1991, des priorités pour les pro­
jets à frais partagés, entre autres.

«Il ne suffit pas de nous pronon­
cer en adoptant nos priorités dans le 
dossier des projets à frais partagés, 
ainsi que nous l’avons fait. Il faut 
maintenant nous attacher à défendre Uj 
ces dossiers. Il y a ici 10 millions $ en 5 
jeu.» »

M. Jacques Demers a été élu pré- J 
sident du conseil des commissaires de ^ 
la CSCS par 14 des 17 commissaires o 
appelés à se prononcer sur la prési- J 
dence, tôt dans la nuit de lundi à 
mardi.

M. Demers signale que trois com­
missaires se sont abstenus, dont deux 
qui jugeaient la nomination d’un pré­
sident précipitée.

Par contre, explique-t-il, il y a des 
gestes que la commission scolaire

i
1

IJJ0*

Jacques Demers, pendant la réunion au cours de laquelle il a été élu président de 
la CSCS.

n’aurait pas pu poser si l’intérim 
avait duré encore. «Par exemple, il y 
aura un contrat à signer pour la vente

Un article de la loi fédérale sur l'impôt qui favorise 

les élèves du secondaire au Séminaire de Sherbrooke
Sherbrooke (MR)

«Des gens d’autres établisse­
ments d’enseignement sont 
peut-être fâchés de ne pas 
recevoir de reçus d’impôt pour une 

déduction des frais de scolarité, mais 
pourquoi priverions-nous les parents 
du Séminaire s’ils peuvent bénéficier 
d’une telle mesure?»

L’abbé Tancrède Labrecque, tré­
sorier du Séminaire de Sherbrooke, a 
confirmé hier que les élèves, ou leurs 
parents, de cet établissement peuvent 
profiter d’une déduction des frais de 
scolarité, qu’ils soient du collégial ou 
du secondaire.

Comme quelques autres établis­

sements de Montréal et de Québec, 
entre autres, le Séminaire de Sher­
brooke, qui offre le cours collégial et 
le cours secondaire, distribue pour la 
deuxième année des reçus d’impôt à 
tous ses élèves.

Cette pratique ne peut s'appliquer 
quand un établissement privé ne dis­
pense que le cours secondaire, com­
me c’est le cas de dix autres établis­
sements en Estrie.

De fait, la loi fédérale sur l’impôt 
dit, à l’article 185.5, qu’une personne 
inscrite dans un «établissement d’en­
seignement —université, collège ou 
autre— offrant des cours de niveau 
postsecondaire» a le droit de déduire 
ses frais de scolarité de ses revenus. 
Ainsi donc, les établissements offrant

le cours collégial émettent des reçus 
d’impôt à tous les élèves, du collégial 
et du secondaire, de sorte que l’élève 
qui travaille ou ses parents peuvent 
déduire le plein montant des frais de 
scolarité.

Cette pratique existe pour la deu­
xième année, explique l’abbé Labrec­
que, à la suite de l’interprétation que 
Mme Esther Foster, du bureau fédé­
ral de l’impôt, a donnée de l’article 
185.5 de la loi.

Est-ce que ce sera la même chose 
encore l’an prochain? «Nous n’avons 
pas eu d’autres nouvelles à ce sujet. 
Je trouve regrettable qu’on en parle 
tant présentement, car les parents ris­
quent de perdre ce droit si la loi est 
changée.»

Au Séminaire de Sherbrooke, les 
frais de scolarité s’élèvent à 770 $ au 
secondaire et à 895 $ au collégial. Le 
montant en entier est déductible.

Le trésorier du Séminaire note 
toutefois que la déduction n’est ac­
ceptée que par le fédéral et non par le 
provincial.

Équité
Le recteur du Séminaire, l’abbé 

Gilles Légaré, estime que l’applica­
tion de la déduction aux deux ni­
veaux d’enseignement a l’avantage de 
traiter tous les parents d’un même 
établissement de la même façon. Il 
existe ainsi entre ces parents une for­
me d’équité sans laquelle certains se

poseraient peut-être des questions, 
indique-t-il.

L’abbé Légaré note que, dans les 
autres établissements privés, il y a 
aussi une partie des frais de scolarité 
qui sont déductibles d’impôt: il s’agit 
de la partie des frais liés aux cours de 
religion, qui représente peut-être 100 
S ou 150 $.

A ce sujet, le recteur raconte qu’il 
y a quelques années, les écoles juives 
de Montréal donnaient des reçus 
d’impôt pour l’ensemble des frais de 
scolarité, sous prétexte que tout est 
lié à la religion dans leur culture. 
«Comme il s’agissait parfois d’écoles 
où les frais de scolarité pouvaient at­
teindre quelque 2000 S ou 3000 $, ça 
faisait un joli reçu d’impôt.»

d’une résidence la semaine prochaine 
et ni le directeur général par intérim 
ni le président par intérim, n’aurait 
été habilité à signer ce contrat. La no­
mination d’un président vient donc 
régulariser la situation de la CSCS.»

M. Demers terminera donc le 
mandat de Mme Caroline Paquette, 
qui a été destituée la semaine derniè­
re. Officiellement, elle a remis sa dé­
mission en déclarant que certains de 
ses collègues refusaient de collaborer 
avec elle.

Le nouveau président s’est dit 
heureux d’une déclaration de M. Mi­
chel Ellyson qui, mis en candidature 
lors de l’élection de lundi, a refusé la 
présidence du conseil en rappelant ses 
engagements à l’exécutif et les nom­
breux dossiers qu’il doit y piloter. M. 
Ellyson a déclaré qu’il appuierait le 
président du conseil et qu’il collabo­
rerait avec lui.

«On ne peut jamais faire l’una­
nimité, juge Jacques Demers, mais 
j’ai senti la volonté du conseil de 
tourner la page sur les derniers évé­
nements et d’aller de l’avant. Dans 
ces conditions, je crois que nous al­
lons provoquer le succès. Car je ne 
crois pas à la chance. Je crois au suc­
cès qui est le fruit de notre travail.»

Mme Florence Véronneau a été 
élue vice-présidente du conseil des 
commissaires.
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Les bars clandestins ne posent pas de problème à Sherbrooke
Pierre SAINT-JACQUES Sherbrooke

Leur petit nombre, leur clientèle 
limitée, leur durée de vie éphémère et 
les interventions policières immédia­
tes font que les bars clandestins ne 
posent pas de problème de sécurité à 
Sherbrooke et dans la région.

C’est ce que La Tribune a appris 
après s’être entretenue avec Patrick 
Hall, sergent responsable de l’Es­
couade régionale des moeurs de la 
Sûreté du Québec de l’Estrie, Léon 
Paquin, directeur du Service de po­
lice de Sherbrooke, et Michel Richer, 
lieutenant-inspecteur du Service de 
protection contre les incendies de 
Sherbrooke.
Pas comme à New York

«Dès qu’un cas de bar clandestin 
nous est soumis, nous réglons le pro­
blème dans l’immédiat. Lors de l’o­
pération policière, nous saisissons 
tout: caisse enregistreuse, argent, spi­
ritueux et même le mobilier. Peut- 
être que nous avons plus de pouvoir 
qu’à New York» a déclaré le sergent 
Hall.

La tragédie de la discothèque 
«Happy Land» dans le quartier 
Bronx, de New York, en fin de se­
maine dernière, a soulevé de façon 
aiguë la dangerosité des débits clan­
destins. Quatre-vingt-sept personnes 
y ont perdu la vie.

Pierre Morency

Le front commun 
anti-incinération à 
Sherbrooke en mai

Sherbrooke

Le Front commun contre l’inci­
nération des déchets auquel participe 
un organisme estrien, la Coalition 
québécoise sur le déchet, fera escale à 
Sherbrooke, le 10 mai, dans le cadre 
de la tournée qui mènera des confé­
renciers de renom à travers le Qué­
bec, au cours des prochains mois.

Selon Pierre Morency, porte-pa­
role de la Coalition, à cette occasion, 
le Dr Paul Connett, de Chicago, doc­
teur en chimie et professeur à l’uni­
versité St. Lawrence de New York, 
prononcera une conférence sur l’in­
cinération des déchets domestiques, 
toxiques et biomédicaux.

Le Dr Connett se penche sur cette 
question, à titre de chercheur, depuis 
plusieurs années déjà.

Par ailleurs, le Front commun, 
qui regroupe douze groupes écologis­
tes, projette de dévoiler, en Estrie, à 
une date encore indéterminée, sa po­
sition face au phénomène d’impor­
tation des déchets, notamment ceux 
en provenance des États-Unis, a éga­
lement annoncé Pierre Morency.

Quand tu vis un moment difficile et que tu as 
besoin de parler. A Secours Amitié il y a quel 
qu'un pour t ecouter.

UNE LUEUR D'ESPOIR..

SECOURS/
, AMITIÉ

Poste d’écoute: 564 2323 
Sans frais d’appel: Weedon

• LAC MÉGANTIC 
RICHMOND 
ASBESTOS 

composez 0 et 
demandez Zenith 5-3060 
« TOUTE HEURE DU JOUR 

ET DE LA NUIT

CORRECTIONS
EATON

Encart Eaton Printemps 90 dans 
La Tribune du mercredi 21 mars 
1990.

4 D: Vestes pour dames. De­
vraient être blanc ou aqua.

14 A-Al: Canapé et causeuse.
Devrait être: recouvrement 

• en oléfine, nylon et coton.

18 K: Nettoyant Coronet, dif­
férent de celui représenté.

14 A: Canapé.

20 A: Cuisinière SE3030 en
blanc.

Al: Cuisinière SS3071 en
amande.

B: Réfrigérateur RF 1701.

21 E: Réfrigérateur RM 1017 en
blanc.

O: Machine à laver EW609
en amande.

23 R: Radio-réveil stéréo 
RCX210.

Eaton s’excuse de tout
inconvénient. n,ftû

A Montréal, selon La Presse, il y 
aurait peut-être trois ou quatre bars 
clandestins en opération.

Deux par année
La SQ de l’Estrie, par l’intermé­

diaire de l’Escouade régionale des 
moeurs, effectue en moyenne deux 
opérations de fermeture de bar clan­
destin par année. Cela démontre que 
leur nombre est très restreint.

Plus la ville est petite, plus l’en­
droit est repéré aisément. Les allées et 
venues nocturnes autour d’un local, 
après la fermeture des bars, n’échap­
pent pas à l’oeil averti d’un policier 
ou d’un observateur.

«Nous avons appris à travailler 
avec la loi, à nous servir de tous les 
outils qu’elle met à notre disposi­
tion» a ajouté le sergent Hall qui se 
rappelle d’un certain bar clandestin 
de la rue Dépôt qui attirait plus de 
100 personnes. «Nous avions pris 
jusqu’à une vingtaine de plaintes 
pour diverses infractions mais ce n’é­
tait pas suffisant, nous ne nous y pre­
nions pas de la bonne façon. Mais 
maintenant, ça y va par là!»

Le directeur Léon Paquin, de la 
Police municipale de Sherbrooke, a 
expliqué que dès qu’un patrouilleur, 
un policier factionnaire ou un infor­
mateur signale la présence d’un bar 
clandestin dans un secteur, l’infor­
mation est transmise à la Sûreté du 
Québec. Lors de l’opération, nous 
assistons la SQ. Il n’y a vraiment rien 
de dramatique au sujet des bars clan­
destins à Sherbrooke; à cause de la 
grosseur de la ville, ça se sait rapi­
dement.»

CORRECTIONS

EATON
Cahier «Printemps 90 Eaton» encarté 
dans La Tribune, le mercredi 28 mars 
1990.

Page 13 A-B: Linge de table «Spring 
Time», non offert.

15 D: Vaisselle «Arabelle» de Mikasa, 
on devrait Lire: couvert 5 pièces 
53.99 ch.

16 A: Cafetière 12 tasses, modèle 
HD5250 BLK remplacée par le 
modèle HD5859 de Philips, 
allouer un délai de 3 semaines 
pour la livraison.

18 B-Bl: Chiffonniers Meg: non 
offerts.
C: Table à langer Meg: non 
offerte.
E: Commode Meg: non offerte.

19 H: Ensemble salopette pour 
filles, on devrait lire: rose ou bleu 
royal.

22 A à C: Vêtements Liz Claiborne, 
non offerts à Sherbrooke.
D: Bijoux en or 10 carats et 14 
carats, non offerts à Sherbrooke.

23 F: Pantalon Birkdale Eaton, on 
devrait lire: 29.99 ch.

Les articles suivants sont offerts sur 
commande seulement.

Page 3 A-B: Literie «Versaille», veuillez 
allouer 5 semaines de délai pour 
la livraison.

4 K: Rideaux ballon.
5 E-El -G-H: Ensemble « Hover 

ford».
8 C: Lit escamotable.

D: Lit pliant.
9 C: Canapé-lit «Contempra» de 

Simmons.
E: Canapé-lit Bedford.

Veuillez allouer un délai d’une semaine 
pour la livraison.

Page 10 F-F1-F2: Canapé Kroehler de 
style traditionnel, causeuse et 
fauteuil.

Veuillez allouer un délai de 2 semaines 
pour la livraison.

Page 12 A: Vaisselle Sadler.
17 L-M-N-P: Chaussettes «Sport 

gear»
19 D: Fil «Baby Sayelle» Lady Fair 

Eaton, blanc.

Veuillez allouer un délai de 3 
semaines pour la livraison.

Page 11 A-B: Collection «Regency» tapis 
modèle «Chinese» et «Kerman».

Nos excuses à notre clientèle.
12267

Si les bars clandestins sont davan­
tage du ressort de la police, la sécu­
rité quant à la prévention des incen­
dies dans les clubs et discothèques qui 
fonctionnent avec des permis d’ex­
ploitation en bonne et due forme re­
pose en partie sur le personnel du Dé­
partement de prévention, au Service

de protection contre les incendies de 
Sherbrooke.

«Nous effectuons des inspections 
régulières dans ces endroits. Nous 
avons déjà relevé dans le passé certai­
nes infractions au niveau de la capa­
cité de la salle ou du local. Ça peut 
présenter un danger dans une situa­

tion d’urgence. H peut y avoir engor­
gement dans les sorties advenant une 
évacuation. Généralement les clubs, 
bars et discothèques sont bien tenus. 
Les commerçants collaborent.»

M. Richer a tenu à préciser que 
ces endroits font toujours l’objet 
d’une attention particulière et qu’ils

sont encadrés par différentes lois et 
normes. La Régie des permis d’alcool 
a son mot à dire tout comme le Ser­
vice des permis de la ville, tout com­
me le Service d’hygiène, tout comme 
le Service de protection contre les in­
cendies.
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OEUFS FRAIS
Calibre moyen 
Canada A" 

Dz.

MARGARINE MOLLE
THIBAULT

1,36 kg
Sans le bon

WICKHAM
Marché Rosaire Mathieu Inc.

859, rue Principale
WEEDON

A R Dumas Inc.
334, rue St-Janvier

DRUMMONDVILLE
Épicerie Irénée Fleury 
143, rue St-Damien

AYER S CUFF
Marché G.D. Houde Inc.

1118, rue Main
WATERVILLE

Supermarché Néron Enr 
143, rue Compton Est

COMPTON
Marché Laurent Bourgault Enr 

8, rue Hatley

SHERBROOKE
Marché Therrien inc.

46, rue King Est
SAWYERVILLE

J.A. Lowry Ltée 
2, rue Cookshire

ROXTONPOND
Marché Paquette Enr.

806, rue Principale

MAGOG
Marché D.L. Enr.

1259, rue Principale Est
ST-GERMAIN DE GRANTHAM

Yvon Lambert inc.
291, rue Notre-Dame

BIFTECK DE SURLONGE
Boeuf approuvé Canada

TOMATES ROUGES
Produit de la Floride 

Catégorie no 1 
Grosseur 6x6
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Avec le bon 
dans notre 
circulaire
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Du 26 au 31 mars 1990 Bonichoix
Hudon et Deaudelin ltée

Nous nous réservons le droit de limiter les quantités Pas de vente aux marchands. Le texte prévaut sur la photo lorsque celle-ci ne correspond pas à la description du produit annoncé
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LE GRAND CONFORT
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depuis 1 935

UN ENSEMBLE DE MATELAS À 50% DE RABAIS

À RESSORTS OU MOUSSE
• DEUX CHOIX DE SOMMIER POUR FERMETÉ DIFFÉRENTE À 

RESSORTS OU RIGIDE.
• POIGNÉES (GANSE) AU MATELAS ET SOMMIER
• RECOUVREMENT ANTI-DÉRAPANT ET 

ANTI-TRANSPIRANT
• ANTI-TÂCHE DISPONIBLE EN SURPLUS
• MONTURE EN ACIER AJUSTABLE
• 7 ROULETTES, rég. $65 SPÉC. $45
• 4 ROULETTES, rég. $50 SPÉC. $30

Garantie de 15 ans décroissante 
Plus 1 an intégrale

ENSEMBLE

Garantie de 20 ans décroissante 
Plus 2 ans intégrale

ENSEMBLE

Garantie de 25 ans décroissante 
Plus 3 ans intégrale

ENSEMBLE

Simple $478 - 50% •239 *650 - 50% •325 *790 - 50% *395
Double *598 • 50% •299 *760 • 50% •380 *1024 ■ 50% *512
Queen *678 • 50% •339 *918 - 50% •459 *1194 • 50% *597
King *984 • 50% •492 *1350 - 50% •675 *1682 ■ 50% *841

MATELAS SEUL
disponible à

-30%

MATELAS
inc.

MATELAS SEUL
Même garantie 

sans restrictions.

La vante se termine le 31 mars

s FABRIQUÉ ET VENDU SUR PLACE 40
340, 10e Avenue sud. Sherbrooke • 822-0801 Mise de côté 10307



baisse d'un bon
lo Tribune, AS

Francois GOUGEON Sherbrooke

La pression vient de baisser d’un 
cran à Deauville, avec la décision des 
autorités impliquées de «revoir pos­
siblement» la vocation du Centre No- 
tre-Dame-de-Liesse. Les citoyens de 
l’endroit reprochent à deux pension­
naires d’avoir sauvagement passé à 
tabac deux des leurs, la semaine der­
nière.

Incidemment, le comité de ci­
toyens réactivé au lendemain de ces 
événements a décidé d’annuler la réu­
nion prévue pour ce soir, au chalet 
municipal. Ce groupe attend la con­
clusion de l’évaluation qui sera me­
née au cours des prochaines semaines 
et dont les résultats doivent être con­
nus le 12 avril.

Neuf pensionnaires relocalisés
La prise de position des citoyens 

fait suite au geste posé par l’ensemble 
des services impliqués dans le Centre 
Notre-Dame-de-Liesse, à l’effet de

Jean-Pierre Duplantie, directeur 
général du CRSSS

réduire de moitié le nombre de béné­
ficiaires. Neuf des 18 pensionnaires 
seront relocalisés ailleurs au cours de 
la semaine ou pourront tout simple­
ment voler de leurs propres ailes. 
«Nous avons convenu conjointement 
de traiter l’établissement en fonction 
de son statut de famille d’accueil», a 
confirmé, hier, le directeur general 
du CRSSS-05, Jean-Pierre Duplan­
tie. L’organisme régional manoeuvre 
dans ce dossier en collaboration avec 
le CSS, de qui relève le Centre Notre- 
Dame-de-Liesse, de même que le ser­
vice de probation du centre de déten­
tion de la rue Winter, à Sherbrooke.

Tout est possible
Selon M. Duplantie, «tout est pos­

sible» d’ici le 12 avril au sujet de l’a­
venir de l’établissement de Deauville 
vivement contesté par les résidents: 
relocalisation pure et simple de l’en­
semble des pensionnaires, change­
ment de vocation ou d’autres varian­
tes. 11 faudra attendre de connaître

les orientations futures qu’un groupe 
de travail est à définir.

Le directeur general du CRSSS-05 
signale en outre que parmi les neuf 
pensionnaires déplacés, certains se 
retrouveront en appartenant super­
visé, à Sherbrooke. S’agit-il de dépla­
cer le problème d’une ville à l’autre?

M. Duplantie ne peut jurer en tout 
cas qu’aucun événement comme celui 
de la semaine dernière, à Deauville, 
ne pourra jamais se reproduire. «11 
faut bien comprendre, dit-il, que ces 
gens sont en probation et qu’ils peu­
vent circuler librement comme tous 
les autres citoyens à part entière. S’ils

se trouvent dans un bar et qu’une al­
tercation survient, que ces gens sont 
forcés de se défendre, alors c’est sur 
que personne ne peut assurer qu’ils 
ne riposteront pas.»

Les citoyens resteront aux aguets
Sherbrooke (FG)

Tant le maire Égide Marcoux, de 
Deauville, que les citoyens de l’en­
droit jubilaient, hier, avec le déblo­
cage survenu au sujet du Centre No- 
tre-Dame-de-Liesse. Tous prévien­
nent cependant que l’ébullition re­
prendra si le dossier ne se règle pas à 
leur satisfaction complète.

Le maire de Deauville s’est déclaré 
soulagé de cette intervention qui an­
nonce, selon lui, la relocalisation 
complète du service pour les ex-dé­
tenus dans une autre municipalité.

«C’est encourageant. La situation 
regarde bien. On a travaillé très fort 
et le dossier débloque enfin. Les 
autorités concernées par le fonction­
nement de ce centre ont fait preuve 
de bonne volonté. Cependant, com­

me le sujet est très délicat, il serait 
inutile de maintenir la pression tant 
que la décision finale ne sera pas con­
nue. Entre-temps, j’ai demandé et 
obtenu des responsables de la Sûreté 
du Québec qu’une étroite surveillan­
ce policière soit maintenue», a expri­
mé Égide Marcoux.

Quant au porte-parole du comité 
de citoyens, André Gilbert, il se ré­
jouit, certes, mais annonce claire­
ment que son groupe restera aux 
aguets. «Les parties nous semblent de 
bonne foi et nous avons décidé de 
donner la chance aux coureurs. La 
rencontre de demain soir (mercredi) 
est par conséquent annulée», a-t-il 
dit.

«Mais, s’empresse-t-il de rajouter, 
le comité de citoyens continue de tra­
vailler et de surveiller attentivement

Bilan de santé des événements 
culturels et touristiques estriens

Canton d'Orford

C’est, tout compte fait, un bilan 
de santé des événements culturels et 
touristiques estriens qui sera dressé à 
un colloque parrainé par l’Associa­
tion touristique de l’Estrie qui sera 
tenu le 3 avril à l’Auberge Estrimont, 
à Canton d’Orford.

Toutefois, on ne fera pas seule­
ment prendre acte de l’état de santé 
de ces événements au cours de ce col­
loque qui s’adresse surtout aux pro­
moteurs de la mise en valeur du po­
tentiel touristique de l’Estrie. Si leur 
état de santé est piteux ou carrément 
mauvais, on tentera de trouver le re­

mède ou la combinaison de remèdes 
qui l’améliorera et, s’il est bon, le to­
nique qui l’empêchera de se détério­
rer.

Les participants entendront plu­
sieurs conférenciers de renom, entre 
autres M. François Colbert, directeur 
du Groupe de recherche et de forma­
tion en gestion des arts de l’Ecole des 
hautes études commerciales, M. 
Jean-François Rouleau, Mme Diane 
Jubinville, M. Marcel Labonté et M. 
Jean-Paul Gendron. Leurs exposés 
porteront sur la rentabilité du parte­
nariat du tourisme et de la culture, 
sur la commercialisation d’un festival 
comme produit touristique et sur le 
financement public et privé.

0
-ftxrles4a 15 ans 

- Activités sportives, 
artistiques, éducatives, 

récréatives et culturelles 
-Entre 2 juillet et 24 août 

A semanes (possfci. 2sem.) 
-5 jours par semaine 
■de 8h3 0 à 17h

Cl. f.C, IdAUÿlcÙA.
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JlU CENTRE DE LANGUES INTERNATIONALES

Clb CHARPENTIER

Madame Lynr Charoentier 
P D G deCLIC

À SHERBROOKE
822-2542

le dossier: notre objectif demeure 
toujours la fermeture du Centre No- 
tre-Dame-de-Liesse ou le déplace­
ment complet de son actuelle clientè­
le... Je ne suis pas inquiet que si ça ne 
fonctionne pas, il sera très facile pour 
le comité de reprendre son action. On 
convoquera très vite une autre reu­
nion... Mon problème à l’heure ac­
tuelle c’est bien plus de retenir nos 
gens! A tout le moins, nous avons 
obtenu en trois semaines ce que notre 
conseil municipal n’a pas pu nous ob­
tenir en trois ans.»

Enfin, l’un des deux résidents 
malmenés lors des événements de la 
semaine dernière, Jean-Luc Béliveau, 
a lui aussi témoigné en faveur d’une 
pose dans l’action entreprise par les 
citoyens. «J’ai bon espoir que ça va 
se régler comme on le souhaite et on 
va donc rester tranquille pour l’ins­
tant. Sinon, ça va repartir de plus 
belle... En tout cas, pour ma part, je 
ne suis pas prêt d’oublier ce qui m’est 
arrivé l’autre soir», devait-il com­
menter.

PAYEZ-VOUS 
CINE TRAITE 

ROYALE.

”1

PARFAIT
PEANUT
BUSTER

G)

DOUBLE FONDANT 
AUX NOIX

CHACUN

BANANE
ROYALE

FÊTONS ensemble 
nos 50 ANS !

OFFRE
VALABLE
DU 26 MARS 
AU 15 AVRIL

chez les Dairy Queen 
participants

Plein les yeux, 
plein la bouche

^Marque deposee au bureau des marques de commerce (Ottawa. Canada). 
American Dairy Queen Corp.. Dairy Queen Canada Inc usager irisent.
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TENTURE-VOILAGE
COUVRE-LIT-DOUILLETTE
sur mesure Paro/Pride of Paris
Collection de haut de 
gamme offrant un grand 
choix de tissus 
importés qui ajou­
teront une note de 
luxe et d'élégance 
à votre décor.

DES MILLIERS DE MÈTRES 
DE TISSUS DÉCORATIFS

Pour habiller vos stores, vaste 
choix de cotons imprimés qui 
ajouteront une note de raffine­
ment à vos fenêtres.
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VISA

Jusqu'au 31 mars

A LA MAISON

BouCuiir
430 Belvédère sud, Sherbrooke, 822-1046 

3300, boul. Portland, Sherbrooke, 569-5989

BIEN D’AUTRES 
SPÉCIAUX EN MAGASIN!

12709
12761,



A 6 la Tribune, Sherbrooke, nerc'ea 28 mars '990

Shell

DEFILE de MODE
PRINTEMPS-ÉTÉ

1990

SAMEDI 31 MARS 13H00. 14h00, 15h00

Régions
Rencontre avec le CP pour 
la reconstruction du viaduc

Magog

Le maire de Magog, M. Paul- 
René Gilbert, a avoué hier qu’il at­
tend beaucoup de la rencontre qu’il 
aura la semaine prochaine avec des 
mandataires de Canadien Pacifique, 
au sujet de la reconstruction du via- 
duc de la rue Principale est.

«J’ai bon espoir que nous nous 
entendrons sur la hauteur qu’aura 
l’ouvrage», a-t-il déclaré tout en rap­
pelant que, si Canadien Pacifique 
exigeait que le nouveau viaduc ait 
deux pieds de hauteur de plus que 
l’ouvrage qu’il remplacera, Magog 
devrait aménager des approches plus 
longues et encourir, de ce fait, des dé­
penses plus élevées que prévu.

M. Gilbert a révélé que Magog ne 
connaît pas encore le montant de la 
subvention que le ministère des 
Transports lui versera pour lui per­
mettre de mener ce projet à bonne fin 
mais il s’est dit d’avis que cela ne de­
vrait guère tarder.

Réclamée avec insistance depuis 
fort longtemps, la reconstruction du 
viaduc, affaibli par l’âge, une circu­
lation dense et plusieurs accidents

Paul-René Gilbert

dont un déraillement qui a ébranlé 
ses piliers, presse d’autant plus qu’u­
ne fissure a été décelée la semaine 
dernière dans son tablier dont le bé­
ton s’effrite. La découverte de la fis­
sure a obligé la Ville de Magog à in­
terdire la travée ouest aux automobi­
les, aux camions légers et même aux 
piétons.

Sawyerville et Cookshire touchées 
par une panne d'électricité

Sherbrooke

Une panne d’électricité a affecté 
près de 960 abonnés de Sawyerville et 
Cookshire d’Hydro-Québec pendant 
environ une heure, hier, lorsque le 
bris d’un fil de soutènement a entraî­
né l’écroulement d’un poteau muni 
d’un transformateur.

Deux équipes de réparateurs ont 
été dépêchés sur les lieux pour réta­
blir le courant.

Par ailleurs, une autre panne a af­
fecté environ 300 abonnés dans le 
secteur Dixville, par suite d’un pro­
blème sur la ligne électrique entre 
Coaticook et Stanhope.

AU PALAIS DE JUSTICE
□Pour avoir agressé 

une adolescente
Sherbrooke (psj)

Un homme, âgé de 39 ans, a com­
paru hier devant le juge Gabriel Las- 
sonde, de la Cour du Québec, pour 
avoir agressé à de multiples reprises 
une adolescente de 12 ans.

Les actes reprochés à l’accusé ont 
eu cours entre le mois de septembre 
1989 et le mois de mars 1990, à Rock 
Forest.

La victime est la fille de sa con­
cubine. C’est la raison pour laquelle 
on n’identifie pas l’accusé de façon à 
protéger l’identité de l’adolescente.

La Sûreté municipale de Rock Fo­
rest a été informée de cela, lundi 
après-midi, aussitôt que l’adolescente 
s’est confiée à sa mère. La victime 
avait d’abord fait des confidences à 
une tante qui lui a fortement conseillé 
d’en parler à sa mère.

Les détectives Claude Monfette et 
Patrick Vuillemin se sont affairés à 
compléter la preuve jusque tard lun­
di.

Hier matin, lors de la comparu­
tion, la procureure Céline Audet-Otis 
s’est objectée à la remise en liberté de 
l’accusé.

Deux chefs d’accusation ont été 
portés contre l’homme. Il a été ac­
cusé d’avoir agressé sexuellement une 
adolescente de moins de 14 ans, entre 
les mois de septembre 1989 et mars 
1990, Il est également accusé d’avoir 
commis des attouchements sur la vic­
time.

La fréquence des rapports n’est 
pas connue mais il y aurait eu au 
moins trois relations complètes.

□Comme au temps de 
la prohibition
Il y avait une odeur de prohibition 

au palais de justice de Sherbrooke.
Trois dossiers relativement à la 

possession d’alcool de contrebande 
ou à la contrebande tout court ont été 
soumis au juge Gabriel Lassonde.

Dans un dossier, il s’agit d’une 
femme, âgée de 41 ans, de LaSalle 
qui est accusée de contrebande de 344 
demi-gallons de spritueux améri­
cains.

Elle a été arrêtée, en fin de semai­
ne, à Rock Island, par la Gendarme­
rie Royale du Canada, poste de Coa­
ticook.

La valeur des spiritueux saisis est 
d’environ 3500 $ en argent améri­
cain. La même quantité d’alcool vaut 
le double au pays.

La cause a été remise au 17 avril.
La même femme avait comparu la 

semaine dernière, à Sherbrooke, 
pour une autre affaire de contreban­
de remontant à novembre 1989. Cette 
fois, il était question de 153 demi-gal­
lons.

Deux autres individus, âgés de 53 
et de 49 ans, d’East Angus ont com­
paru pour avoir eu en leur possession 
90 demi-gallons de contrebande.

La saisie avait eu lieu le 31 octobre 
1989.

Les deux dossiers ont été reportés 
au mois d’avril.

La procureure fédérale Nathalie 
Grégoire a agi pour la couronne dans 
les trois dossiers.

PASCAL
lÉMériflÉ#

CORRECTIONS
Dans notre encart «Y a du Pascal dans 
l'air» en vigueur le 28 mars.

Page 7: Tout-terrain, 18 vitesses, 
roues de 26 po. pour hommes 
ou femmes, 0MTB-326 et 
tout-terrain 12 vitesses, roues 
24 po. et 26 po., #MTB 24- 
26, les photos ont été in­
versées. #MTB 24-26 aurait 
dû se lire: freins à tirage la­
téral au lieu de freins à tirage 
central.

Nos excuses à notre clientèle.
12730

LE
SEUIL

SERVICE 0 AIDE AUX HOMMES 

EM DIFFICULTE DE COUPLES

821-2420

MODE EN

TROIS REPRÉSENTATIONS DIFFÉRENTES 
AVEC MANNEQUINS PROFESSIONNELS

POUR ACCUEILLIR LA BELLE SAISON
• LA MODE EN FLEURS
• AUX
I PROMENADES DRUMMOND VILLE

LES PROMENADES 
DRUMMONDVILLE

755, boul. René Lévesque 
Drummondville, Qc 
Sortie 128 de l'Autoroute 55 
Sortie 11 7 de l'Autoroute 20

Nous utilisons 
et recommandons

PFIUL MITCHELL

Produits professionnels 
pour soins capillaires.
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La politique de désencrage à son étape ultime, le Cabinet
A 7

Huguette HÉBERT Bromptonville

La politique de désencrage du 
gouvernement du Québec est fina­
lement prête, mais celle-ci doit main­
tenant recevoir l’approbation du 
Conseil des ministres avant d’être 
énoncée publiquement vers la mi- 
avril.

Le ministre délégué aux Forêts, 
Albert Côté, dresse ainsi le portrait 
de l’évolution du dossier de cette po­
litique tant attendue par plusieurs 
compagnies papetières, qui convoi­
tent une aide gouvernementale pour

la réalisation d’investissements de 
plusieurs dizaines de millions de dol­
lars dans des unités de désencrage. 
Cascades, possiblement à East An­
gus, et Kruger, à son usine de Bromp­
tonville, ont chacune un projet.

La compagnie Kruger avait en ef­
fet proposé au gouvernement québé­
cois, en juin 1989, un projet d’usine 
de désencrage à Bromptonville. Cela 
s’avère nécessaire, selon les responsa­
bles de Kruger, étant donné la nou­
velle politique américaine concernant 
le papier journal, lequel devra com­
porter, à partir de 1991, un certain 
pourcentage de papier récupéré. Plus

de 90 pour cent de la production 
bromptonvilloise de papier journal 
est destinée à l’exportation américai­
ne.

«J’ai signé le mémoire concernant 
la politique de désencrage, laquelle 
doit être soumise très prochainement 
à l’approbation du Conseil des minis­
tres, explique Albert Côté. C’est 
pourquoi je ne puis encore dévoiler 
les grandes lignes de la politique.»

Délégation
Aujourd’hui, la députée de John­

son, Mme Carmen Juneau, des diri­
geants de Kruger et des élus de

Bromptonville, dont le maire Clé­
ment Nault, rencontrent justement le 
ministre Côté, pour connaître les der­
niers développements dans ce dos­
sier.

S’ils veulent obtenir les détails de 
la politique, ils vont rester sur leur 
appétit, avertit le ministre. «Je ne 
pourrai non plus leur dévoiler la po­

litique, puisque le Conseil des minis­
tres n’aura pas encore donne son ap­
probation. Mais d’autres questions 
seront au programme», a noté M. 
Côté.

Le ministre compte bien discuter 
avec le groupe des négociations qui 
ont débuté en 1987 entre le gouver­
nement, les industries et les produc­

teurs privés, sur les investissements 
réalisés pour la régénération de la fo­
rêt.

Le ministre des Forêts croit que la 
politique de désencrage pourra être 
dévoilée vers la mi-avril. «On fait un 
réel effort, dit-il, pour que ce soit 
tout juste après Pâques!».

UJe fais un .. . . .  étalage de vêtements mode
depuis que j’ai perdu 92 Ib avec Nutri/Système»

SOYEZ BELLE
POUR LE PRINTEMPS

20%

«Je ne pensais jamais que je pourrais 
porter des jeans ajustés, des mini jupes 
ou des vêtements élégants. Mais grâce à 
Nutri/Système c'est possible. Ils ont fait 
plus que m'aider à perdre du poids, ils

m'ont aidée à développer une attitude 
positive. Ils ont stimulé mon ego. Main­
tenant, en plus d'avoir le corps pour por­
ter ce que je veux, j'ai la confiance 
aussi. »

de rabais sur un «LADY KATES»

/

-à
/ * . ,3.

Ces vêtements ne sont 
que des exemples de notre 

grand choix.

Tailles 
4 à 24%

Tailles 38 à 44 
Bel assortiment de couleurs.

304, rue Principale ouest, Magog, 843-6229

Le programme 
d'amaigrissement 

Nutri/Système 
comporte:

perte de poids rapide, 
facile, sécuritaire et 
permanente 
surveillance individuelle 
par des professionnels 
aucune nécessité de 
compter les calories 
programme de modifi­
cation fondamentale 
du comportement 
pas d'injection, 
pas d'attrape

»

/Votre cliente 
TERRY TURNER 

a perdu 92 Ib.

PLUS DE 1 500 CLINIQUES DE PAR LE MONDE

cliniques minceur

APPELEZ AUJOURD’HUI POUR UNE CONSULTATION GRATUITE SANS OBLIGATION

SHERBROOKE
J
1 \

k SSSplclïux l' 823-7000
SUPER SPWW* ^

d,ann"'etsa,'e . ........... ....... . ... ......
.vxv''

DRUMMONDVILLE 474-4151
* Comprend 3 semaines de services Nutri/Système. Ne comprend pas le coût des aliments Nutri/Système exclusifs, les journeaux et le maintien

Valide aux centres participants. Nouveaux clients seulement.11031

Renseignements sur la TPS proposée 
à l’intention de tous les Canadiens

.Ailn d’aider les Canadiens 
à mieux comprendre la TPS* 
proposée, des brochures 
d’information faciles à consulter 
ont été préparées. Pour* vous les 
procurer, appelez sans frais:

la LIGNE INFO
1800 267-6640
du lundi au vendredi de 9 h à 17 h

Appareils de télécommunications 
pour malentendants:

1800267-6650
* Le projet de loi sur la TPS est à l’étude au Parlement,

Taxe mit 
les produits 
et services

luxe >ur 
les produits 
et services

luxe sur 
les produils 
et services

1 ■ ■ ■ Il J1
La
TPS 
en bref

Questions et 
réponses 
sur la TPS

Renseignements 
sur le crédit 
de TPS

CanadS CanarlS CanarlS

■ 95% des acheteurs de maisons neuves seront 
admissibles à une ristourne de TPS sur le logement au 
moment de l’achat de leur maison.

Saviez-vous que...
■ Le 1er janvier 1991, la TPS proposée remplacera la taxe 
fédérale de vente actuelle;
■ Un crédit de TPS sera versé aux Canadiens à faible et 
moyen revenu;
■ Il n'y aira pas de TPS sur les produits alimentaires de 
base;
■ Il n'y aura pas de TPS sur la plupart des services 
médicaux et dentaires incluant les services offerts dans les 
hôpitaux et les maisons de retraite, ni sur les médicaments 
sur ordonnance;
■ Il n'y aura pas de TPS sur les loyers résidentiels ni sur 
la vente de maisons existantes;

Les brochures d’information suivantes sont 
également offertes:
Pour la population er. • les agents à commission
général: • les exportateurs
• le logement • les agents immobiliers
• les personnes âgées • les professeurs
• les étudiants indépendants
Pour les entreprises: • les agents de voyage
• la petite entreprise • les professions libérales
• les dépanneurs • les pharmacies
• les agriculteurs et les • les organismes de charité

pêcheurs • les organismes à but non
• les commerçants lucratif

indépendants • les stations - service
• les coiffeurs et les • les chauffeurs de taxi et de

stylistes limousine
• les vendeurs de véhicules • les hôtels

d’occasion • les restaurants

La TPS.
C’est important 

de vous renseigner.

Ministère des Finances Department ol Finance 
Canada Canada Canada

79
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La région de l'Amiante aura ses prix du tourisme
Pierre SEVIGNY Thetford Minet

Voulant reconnaître officielle­
ment la contribution exceptionnelle 
des organismes, entreprises et indi­
vidus dans le positionnement de la ré­
gion de l’Amiante en tant que desti­
nation touristique de choix, Touris­
me Amiante vient de lancer un nou­
veau concours visant à honorer les in­
tervenants touristiques qui se sont 
distingués entre le 1er avril 1989 et le 
31 mars 1990.

C’est dans cet esprit que sont nés 
les Grands prix du tourisme régional 
qui seront décernés le dimanche 20 
mai prochain dans le cadre d’un 
brunch-gala qui marquera la fin de la 
Semaine nationale du tourisme qué­
bécois. Ces prix seront connus sous le 
vocable de «Chrysotiles 90» afin de 
souligner le patrimoine minier de la 
région et de mieux positionner la ré­
gion comme «Le pays de l’Amiante».

En outre, les souvenirs remis aux ré­
cipiendaires des Chrysotiles 90 seront 
des sculptures originales faites en 
amiante-ciment par des artistes de la 
région de Lac-Mégantic qui travail­
lent en collaboration avec CERAM- 
SNA.

Catégories d’inscription
Au cours des prochains jours, des 

fiches d’inscription seront achemi­
nées à quelque 200 intervenants de la 
région qui auront jusqu’au 27 avril 
prochain pour compléter la prépara­
tion de leur dossier dans l’une ou 
l’autre des huit catégories retenues et 
concernant différents aspects touris­
tiques, soit l’accueil, le développe­
ment, l’événement, l’implication, la 
promotion, l’innovation, l’informa­
tion et l’ambassadeur.

En outre, le jury décernera trois 
prix spéciaux afin d’honorer des 
gens, organismes ou entreprises qui 
ont marqué le tourisme régional.

La fréquence pas déterminée
Et pour la première édition de ce 

concours, le directeur général de 
Tourisme Amiante, Denis Bourassa,

Gilles DALLAIRE North Hatiey

Le juge Thomas Toth a pris en dé­
libéré une requête présentée par Me 
Emile Colas, procureur du maire de 
North Hatley, M. Brent Pauley, qui 
lui a demandé de déclarer irrecevable 
une requête en contestation d’élec­
tion présentée par Me Sylvain Guer- 
tin au nom d’un groupe de contribua­
bles de cette municipalité.

Scrutin de novembre
La requête en contestation fait sui­

te au scrutin municipal qui s’est dé­
roulé à North Hatley en novembre 
dernier et qui a vu les deux aspirants 
au poste de maire, M. Pauley et M. 
Irénée Pelletier, un ancien député li­
béral de Sherbrooke à la Chambre 
des communes, finir nez à nez, à l’is­
sue du décompte présidé par la direc­
trice du scrutin après la fermeture des 
bureaux de vote et à l’issue du dé­
compte judiciaire fait à la demande 
de M. Pelletier par le juge Gilles Ga­
gnon.

Ainsi que la loi sur les élections et 
les référendums l’exige en cas d’éga­
lité, la directrice du scrutin a placé 
dans une urne deux bulletins portant, 
l’un, le nom de M. Pauley, l’autre, 
celui de M. Pelletier. Elle a ensuite 
retiré un bulletin de l’urne. Ce bulle­
tin portait le nom de M. Pauley qui a 
été proclamé maire.
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Irrégularités?
Les contribuables représentés par 

Me Guérin contestent l’élection qui 
aurait été entachée d’irrégularités se­
lon eux.

De son côté, Me Colas soutient 
que la requête doit être déclarée irre­
cevable parce que les demandeurs 
n’ont pas eu une connaissance per­
sonnelle suffisante des irrégularités 
alléguées.

Le magistrat doit rendre son ver­
dict au cours des prochains jours. S’il 
donne raison à Me Colas, les deman­
deurs pourront ou abandonner la 
partie ou demander à la Cour d’appel 
de casser son verdict. S’il rejette la re­
quête du procureur de M. Pauley, il 
est probable qu’ils demanderont que 
leur requête en contestation soit en­
tendue le plus tôt possible.

MISE AU POINT
Dans notre annonce «Incroya­
ble réduction d’inventaire 
Sears» parue dans La Tribune 
du 22 mars 1990, veuillez 
noter que les tentures Belaire 
annoncées ne sont pas dis­
ponibles.
Nous présentons nos excuses 

à notre clientèle.

\

Pour que ties vies soient 

pour que la torture cesse.., pour <jue des 

massacres comme celui tie la Place Tian An 

Men ne se produisent plus... pour que des 

prisonnières et des prisonniers d'opinion 

soient libérés... il v a un moyen : \mnistiei * v

Internationale.

| NB
I Un reçu pour fins
• d impit est émis
| eutomat'Quement 
. pour tous 'es dons 
I de lOSou plus

I No d enregistrement
• 0562454 59 08

EN APPUYANT AMNISTIE INTERNATIONALE r,

te*te$ la clé cùutd votne nuzitt !
J’APPUIE AMNISTIE INTERNATIONALE*
J 15 S J 30 S J 50 S J 100 S J autre:_______ S
\om_____________________________________________________ —
VlIl'C-M1 -------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------------------------------

\ ill.-______________________________ Cod.' |><»tul-----------------------

*En contribuant la somme de 30 S (ou 15 S si vous êtes étudiant/étudiante J 
ou une personne de I âge d or j| vous devenez membre du mouvement et à 
ce titre recevez une carte de membre ainsi que le magazine AGIR, publié 
4 fois par année

Mode de paiement:
J Chèque _i Mandat-poste J Carte de crédit _jlü

N" de la carte______________ .-------------------------
Date d expiration____________ Signature

f AMNISTIE
- INTERNATIONALE L- :

espère obtenir au moins trois candi­
datures dans chacune des catégories. 
11 précise qu’aucune décision n’a en­
core été arrêtée par la direction de 
l’organisme dans le but de déterminer

la fréquence de l’événement, soit an­
nuellement ou à tous les deux ans.

Le ministre du Tourisme, André 
Vallerand, a été invité à participer au 
dévoilement des récipiendaires des

Grands prix du tourisme régional à 
l’occasion du brunch-gala qui devrait 
regrouper quelque 400 convives au 
chalet de la Station touristique Ads- 
tock.

Requête présentée par le procureur 
du maire de North Hatley

POUR I TOUTE LANNEL

? *

SHERBROOKE
Galeries 
Quatre-Saisons 
565-3632Lo

LUNETTERIE NEW LOOK (1990) INC
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Trois débits d'alcool risquent 
de perdre leur permis

Le Conseil régional de la culture plaide à 
son tour en faveur du Théâtre 1000-ToursPierre HÉBERT Arthabajka

Les représentants de trois dé­
bits d’alcool de la région de Victo- 
riaville seront entendus par la Ré­
gie des permis d’alcool, le 10 avril 
prochain, à l’Hôtel de ville d’Ar- 
thabaska afin de répondre à des 
plaintes d’atteinte à la tranquillité 
des citoyens.

Le bar l’Evasion de Victoria- 
ville, le Cabaret St-Michel d’Ar- 
thabaska et le camping Lac des 
Cyprès sont les établissements im­
pliqués dans cette affaire.

Deux régisseurs de la Régie des 
permis d’alcool entendront les té­

moins concernés. A la lumière des 
explications, les responsables de­
vront décider s’il y a lieu de sus­
pendre ou même révoquer les per­
mis d’alcool de ces établissements

Les récriminations contre ces 
débits d’alcool sont nombreuses et 
touchent, selon le cas, le bruit, 
l’admission de mineurs, la vente 
de boissons alcoolisées, le trafic 
de stupéfiants, la tenue d’une 
maison de jeu et de débauche et 
l’offre de services sexuels par des 
danseuses.

L’audition publique des causes 
débutera à 9h30, le 10 avril pro­
chain, à l’Hôtel de ville d’Artha- 
baska.

Gérold PRINCE Drummondville (GP)

A son tour, le Conseil régional de 
la culture de la région administrative 
04 vient joindre sa voix et son action 
en faveur de la reprise des activités du 
Théâtre 1000-Tours de Drummond­
ville.

Dans une double pression auprès 
des ministères des Affaires culturelles 
et de l’Education, M. Pierre Babin, 
président du Conseil régional de la 
culture, réclame une meilleure recon­
naissance de la troupe drummondvil- 
loise de théâtre pour enfants.

Urgent
Pour le CRC, il est urgent que le 

gouvernement statue le plus rapide­
ment possible sur ce dossier, non seu­
lement en accentuant sa reconnais­
sance, mais aussi en débloquant les 
fonds nécessaires à sa survie et même 
à son expansion.

Faisant le bilan de cette jeune 
troupe, M. Babin signale que sa dis­
parition provoquerait un dur coup à 
l’activité théâtrale de tout le Québec. 
Pour M. Babin, le gouvernement ne 
doit pas centrer son activité sur la 
mode des théâtres d’été seulement, 
mais aussi en favorisant l’interven­
tion des troupes, créées en régions, 
qui, au-delà de leurs frontières, «pro­
voquent une synergie profitable au 
développement d’une activité théâ­
trale riche».

M. Babin invite aussi le ministre 
de l’Education, M. Claude Ryan, à 
accentuer la présence du théâtre dans 
les programmes d’enseignement du 
ministère, comme activité para-sco­
laire déterminante pour l’avenir du 
théâtre en région et partout au Qué­
bec. «Nul besoin d’être un incondi­
tionnel du théâtre pour voir la tan­
gente que prend l’activité théâtrale, 
celle du théâtre de divertissement», 
remarque M. Babin.

Place enviable
Se défendant de négliger l’apport 

des théâtres d’été dans l'activité théâ­
trale générale. M. Babin appréhende 
cependant pour la région les impacts 
conséquents au départ ou à la dispa­
rition de la troupe professionnelle du 
Théâtre 1000-Tours, qui a su se tail­
ler une place enviable, non seulement 
au Centre du Québec, mais à l’exté­
rieur et dans d’autres pays avec des 
pièces créées pour les enfants de ni­
veau scolaire élémentaire ou secon­
daire (Kilalo, Grain de Sable).

«En fait, conclut-il, c'est la dy­
namique théâtrale régionale, et par 
extension nationale, qui peut diffici­
lement se passer de lui». En effet, à 
son avis, la troupe drummondvilloi- 
se, autant elle communique le goût de 
voir le théâtre, autant elle commu­
nique le goût d’en faire et ce, auprès 
de clientèles sans préjugés, nanties 
d’une grande capacité d’émerveille­

ment et qui, potentiellement, peuvent 
devenir inconditionnelles du theatre.

Le premier mars, la Théâtre 1000- 
Tours de Drummondville annonçait 
la suspension indéfinie de ses activi­
tés, faute de fonds suffisants pour 
continuer ses opérations. Parmi les 
appuis manifestés jusqu’à mainte­
nant, on retrouve ceux de Mme Lor­
raine Pagé, présidente de la Centrale 
de l’enseignement du Québec, et de 
Mme Catherine Bégin, présidente du 
Conseil québécois du Théâtre.

Cueillette sélective: les maires 
ouverts à des changements
Pierre SEVIGNY Thetford Mines

La région de l’Amiante a franchi 
une autre étape importante vers une 
évolution des systèmes de gestion 
concernant la cueillette sélective des 
matières recyclables.

En effet, une récente rencontre 
entre les dirigeants de plusieurs mu­
nicipalités du territoire et de Récu­
pération Frontenac a permis de faire 
cheminer le dossier au sujet d’une 
modification possible de la formule 
actuelle relative au coût versé par les 
localités pour favoriser la cueillette 
sélective.

La direction de l’organisme sou­
haite revoir les ententes afin d’établir

I
un coût fixe par résidence plutôt que 
de recevoir un montant basé sur le 
volume récupéré en tonnes. La deu­
xième rencontre a suscité beaucoup 
d’intérêt et la présence de la majorité 
des maires du territoire de la MRC de 
l’Amiante représente pour le prési- 
. dent de Récupération Frontenac, 
Guy Lessard, une preuve incontes­
table du souci des édiles à vouloir col­
laborer.

M. Lessard reconnaît la difficulté

de modifier actuellement les prévi­
sions budgétaires des municipalités. 
Néanmoins, il se dit optimiste au re­
gard de l’intention des maires de la 
région qui entendent trouver une for­
mule à court terme. A cet effet, le su­
jet sera débattu lors de la prochaine 
réunion du conseil des maires de la 
MRC de l’Amiante, prévue pour le 
mercredi 11 avril.

Le président de Récupération 
Frontenac est d’autant plus heureux 
de la nouvelle tournure des événe­
ments que les maires ont reconnu 
l’importance d’effectuer des amélio­
rations au niveau de l’actuel système 
de gestion régissant la cueillette sélec­
tive. Selon M. Lessard, ils ont même 
démontré leur intention de s’impli­
quer davantage dans tout le proces­
sus.

Ce dernier attend donc avec im­
patience le résultat de la réunion du 
conseil des maires. Il soutient que les 
décisions à venir sont importantes en 
raison des impacts au point de vue 
administratif et financier pour cha­
cune des localités. Surtout que l’im­
plantation du nouveau système de 
gestion pourrait être d’une durée de 
dix ans.

Les employés des meuneries de 
Tingwick et d'Asbestos en grève

Asbestos

Après plus de quinze rencontres 
de négociation qui n’ont pas permis 
d’arriver à une entente, les onze em­
ployés de la coopérative agricole Pré 
vert ont déclenché une grève générale 
illimitée en début de semaine.

La coopérative, qui a son siège so­
cial à St-Paul-de-Chester, regroupe 
depuis janvier 1989 les meuneries de 
Tingwick et d’Asbestos.

Les syndiqués, affiliés à la FTQ, 
sont sans contrat de travail depuis le 
31 août dernier. Depuis la fusion des 
trois établissements, deux postes au­
raient été abolis et il y aurait vraisem­

blablement eu une diminution du sa­
laire de certains employés.

Les employés, selon les minces in­
formations obtenues, réclament une 
seule échelle de salaire pour tous les 
employés, en plus d’une augmenta­
tion substantielle et une sécurité 
d’emploi.

A la coopérative, la direction af­
firme qu’elle fera tout en son possible 
pour répondre aux besoins de la 
clientèle, malgré le conflit.

Une nouvelle rencontre est pré­
vue, en présence du conciliateur Rol­
land Marcoux, le 5 avril prochain, 
pour tenter de rapprocher les deux 
parties.

La Fabrique Ste-Famiile et 
Richmond mettent fin à l'entente
Guy MARCHAND Richmond

La Fabrique de la paroisse Ste-Fa- 
mille de Richmond et les autorités 
municipales se sont entendus pour 
mettre fin au bail qui permettait à la 
Ville d’utiliser le stationnement situé 
près de l’église sur une base annuelle, 
au coût symbolique d’un dollar.

C’est ce qu’a indiqué le curé de la 
paroisse, M. Paul Authier. Il a expli­
qué les raisons qui ont motivé les 
membres du conseil de la Fabrique de 
mettre un terme à ce bail. «Le sta­
tionnement en question devenait de 
plus en plus dangereux à cause des 
automobilistes qui l’utilisent comme 
raccourci ou passage pour se rendre 
sur la rue Craig ou la rue Coiteux. 
Comme le stationnement n’est pas 
fermé, il représentait un danger sur­

tout l’hiver puisque l’on y poussait la 
neige et cela avait pour effet de nuire 
à la visibilité des automobilistes qui 
voulaient prendre ce raccourci».

«Aussi, a-t-il ajouté, le conseil de 
la Fabrique a décidé de le maintenir 
comme stationnement, mais il sera 
éventuellement fermé d’un côté pour 
empêcher la circulation entre les deux 
rues. Nous pourrons alors nous servir 
de ces espaces supplémentaires lors 
de grandes occasions, comme la mes­
se de Noël, Pâques et les mariages.

L’entente qui existait entre la ville 
et le conseil de la Fabrique pour l’u­
tilisation de ce stationnement datait 
de 1976. En vertu de cette décision, 
l’église Ste-Famille pourra compter 
sur deux stationnements soit l’un de­
vant la côte Craig et l’autre situé sur 
le long de la rue Coiteux.

Explosion dans un puits de travail
Sherbrooke

Pour la seconde fois en quelques 
mois, les pompiers de Sherbrooke 
ont dû intervenir au Centre de carros­
serie, 1136 rue Bienville, dans l’ouest 
de Sherbrooke.

Il y eu déflagration dans le puits 
de travail. La présence de vapeurs 
d’essence a causé l’explosion. Les va­
peurs ont pris feu quand un appareil 
électrique s’est mis en marche.

Les gens présents à l’atelier ont eu 
le temps d’éloigner le véhicule’qui se 
trouvait près du puits.

Les dommages se chiffreraient à 
quelques dizaines de dollars.

L’alerte a été donnée dans les ca­
sernes de l’ouest et de l’est, à 14h38.

Une demi-heure plus tard, l’inter­
vention était complétée.

Les pompiers ont regagné leur ca­
serne respective à 15h 15.

Économie
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Chaque jour La Tribune dépose 
tout un monde à votre porte, 

celui de l'actualité. 
Découvrez-le à votre rythme 

et selon vos besoins.

Reflet d une région et de sa 
population, votre quotidien 

c'est POUR VOUS!

Ne passez pas une 
journée sans lui!

GENS DE MAG0G LA FONDATION CONSTANCE LANGLOIS COMPTE SUR VOTRE GENEROSITE
DU 18 MARS AU 5 MAI 1990
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Procurez-vous chaque semaine les PRODUITS VEDETTES et contri­
buez au projet de construction d’un centre de jour qui accueillera les 
personnes handicapées de Magog et les environs.

Chaque achat d’un produit vedette au 
Supermarché Lefebvre devient automa­
tiquement un don de 10c à la Fondation 
Constance Langlois.
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Excellence: l'Université de Montréal 
n'accueillera pas moins d'étudiants

Michel RONDEAU Sherbrooke

Il n’y aura pas moins d’étudiants 
acceptés à l’Université de Montréal, 
dans le futur, mais l’Université choi­
sira ses étudiants en fonction de la 
performance des collèges de la pro­
vince.

M. Pierre Robert, le vice-recteur à 
la planification de l’Université de 
Montréal, a donné cette précision 
hier en se rapportant au projet de 
l’Université de Montréal d’accueillir 
les meilleurs étudiants afin de deve­
nir, d’ici l’an 2000, l’une des grandes 
universités de l’Amérique du Nord, 
capable de compétitionner avec les 
plus grandes universités américaines.

«Nous ne voulons pas, en annon­
çant que nous ferons dorénavant une 
sélection plus rigoureuse des meil­
leurs étudiants, effrayer les collégiens 
de la province en leur laissant croire 
que nous accepterons moins de can­
didats dans le futur. Nous allons ce­
pendant, à résultats égaux ou à peu 
près égaux, choisir les étudiants qui 
viennent de certains collèges dont la 
performance semble la meilleure.»

M. Robert dit que l’Université de 
Montréal a procédé à une étude des 
résultats de ses étudiants en obser­
vant de quels collèges ils étaient issus 
et elle a ainsi identifié les meilleurs 
collèges de la province.

Les meilleurs collèges
N’ayant pas à la mémoire les éta­

blissements collégiaux de l’Estrie, 
c’est-à-dire le Collège de Sherbrooke, 
le collège Champlain et le Séminaire 
de Sherbrooke, M. Robert a dit ne 
pouvoir indiquer si ces établissements 
avaient été reconnus comme excel­
lents, mais, a-t-il souligné, «nous 
avons écrit aux établissements éva­
lués chez nous pour leur transmettre 
les données que nous avons sur eux et 
certains s’en sont réjouis, d’autres 
pas. Nous n’avons pas rendu publics 
ces résultats, mais quelques collèges 
ont trouvé avantage à en faire étalage 
et d’autres s’en sont abstenus».

Selon le vice-recteur, l’Université 
de Montréal veut non seulement atti­
rer chez elle les meilleurs collégiens 
francophones de la province, mais 
aussi les meilleurs candidats anglo­
phones et allophones, de manière que 
la communauté universitaire réflète 
la diversité de la population de son 
milieu. M. Robert base l’intérêt de

son université à cet égard sur le fait 
que la formation universitaire est va­
lorisée dans les familles allophones et 
sur le fait que ces gens sont de bons 
travailleurs, entre autres qualités.

L’Université de Montréal, qui en­
treprendra bientôt sa campagne de fi­
nancement, veut se donner une mis­
sion de grande envergure et se distin­

guer au plan de la recherche et de la 
haute technologie.

Le recteur Aidée Cabana et le 
vice-recteur Jean-Guy Ouellet n’ont 
pu être joints hier pour exprimer leur 
vision de la situation de l’Université 
de Sherbrooke par rapport au projet 
de l’Université de Montréal.
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CAFÉ INSTANTANÉ
Ordinaire (200 g). 
Décaféiné (150 g),

Sierra ( 150 g)
MAXWELL HOUSE

Ch.

MOUCHOIRS DE PAPIER
Blanc

WHITE SWAN
150

* marque de certification d’IGA Canada Itée

Prix en vigueur jusqu’au 
samedi 31 mars 1990

affilié à

Hudon et Deaudetin Itée

Notre cahier publicitaire vous 
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CUISSES
DE POULET FRAIS

Avec dos

POULETS FRAIS
Catégorie Canada "A" 

Moins de 2 kg

BOISSONS AUX FRUITS
IGA

3 x 250 mL

LANCIA

LANCIA

PÂTES ALIMENTAIRES
LANCIA

900 g
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CAFÉ MOULU
Ordinaire

MAXWELL HOUSE
300 g
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Supermarché
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Marché Bouchard 
Inc*.

18. rue Principale

COOKSHIRE
Supermarché I G.A. 
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